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I. H1TRODUCTION 

l. Le Groupe de travail plénier du projet de convention sur l'élimination de la 
discrimination à l'é~ard des femmes a été établi par une décision prise pendant 
la trente-troisième session de l'Assemblee ~énérale par la Troisième Commission 
à sa 6ème séance, le 29 se~tembre 1978, en vue de poursuivrè l'examen du projet 
de convention sur l'elimination de la discrimination à l'er-;ard des femmes. 
Ce faisant, la Troisième Commission tenait comPte de la résolution A/32/136 du 
16 déce~bre 1977. Dans cette résolution, l'Assembl~e ~épérale avait pris acte 
avec satisfaction du rapport du Groupe de travail de la Troisième Commission à 
l'Asse~blée générale à sa trente-deuxième session l/ sur le projet de convention 
pour l'eli~ination de la discrimination à l 1 ep,ard des femmes- (A/C.3/32/L.59); 
recommandé qu'un groupe de travail soit constitué au début de la trente-troisième 
session en vue de poursuivre l'examen des ·articles qui n'ayaient. pas été mis ~u 
point au cours de la trente-deuxième session; exurimé l'espoir que le projet de 
convention serait adopté au ccurs de sa trente-troisième session; et decide 
d'inscrire à l'ordre du jour provisoire de sa trente-troisième session, a titre. 
haute~ent prioritaü·e~ une question intitulée "Pro,iet de convention sur l'elimi
nation de la discrimination à l'ee;ard des fermnes '~. 

II. . ORGANISATION DFS TRAVAUX DU GROUPE DE TRAVAIL 

· A. Durée des travaux 

2. Le Grou:re de travail s'est réuni au Siège de l'Or.P"anisation des Nations U~ies 
du 29 seDtembre au 6 decembre 1978 et a tenu 21 séances: 

B. Participa.tion 

3. Ont participé aux réunions des représentants des Etats Membres de la 
Troisi.ème Cornmission de l 1 Assemblee e;énérale à sa trente-troisième session. Les 
representants des institutions spécialisées ainsi que des représentants d •ore-a
nisations non ~ouvernementales dotées du statut consultatif auprès nu Conseil 
gconomir11.1e et social ont assisté aux réunions en quelité d'observateurs. 

li Pendant la trente-deuxième session de l'Assemblee générale, un ~roupe de 
travail du :rrojet de convention sur l'elimination c'le la discrimination à l'égard 
des femmes avait été établi par la Troisième Commission à sa 23ème séance le 
19 octobre 1977. le Groupe d~ travail avait tenu 12 séances du 21 octobre au 
2 decerl!bre 1977 et avait adopté dix alinéas du préambule, deux alinéas du préambule 
sur lescuels le Troisiè~e Commission devait se prononcer, huit articles et un 
article sur lequel 1<>. Troisi~me Co!YJITlission devait se nrononcer. Le Groupe de 
travail avait 6~alement décidé rte su:_r:rprimer ouatre para{!raphe~ du pr~jet de 
conve!1.tion Pt de sotunettre l la. Troisième CorrT'lission de,s variantes· et" amendements 
qui lui e:vaient été proDos2s concernar.t le titre de la Conve_ntion et cinq_ nara
(.!.r<i})he:= POur les quels le Groupe :rr 'ét Sti t Dap -parvenu i'l une déci si on. Pour :ç>lus 
rk c:i:te.:i.J.s, voir U':./C.3/33/:-TG.l/CRP.l et Aèd.l). 

/ ... 
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C. Election du Bureau 

4. A sa lèrt séance,le 29 septembre 1978, le Groupë de travail plénier du 
projet de convention sur 1 'elimination de la discrimination raciale a élu ~ 
l'unanimité le Bureau suivant : 

Présidente Mlle Marcella Martinez (Jamaïque) 

Rapporteur Mlle Jelisaveta Djuritkovic (Yougoslavie) 

D. Ordre du jour 

5. A sa 1ère séance, le 29 septembre 1978, le Groupe de travail a decide de 
commencer ses travaux par l'examen et le remaniement, le cas échéant, des 
parties du projet de convention que le Groupe de travail n'avait pas examinées 
à la trente-deuxièmé session de l'Assemblée générale faute de temps, c'est-à-dire 
la section III- DROITS SOCIAUX ET ECONOMIQUES (art. 10 8 13); la section IV 
-DROITS CIVILS ET FAMILIAUX (art. 14 et 15) et la section V- CLAUSES FINALES 
(art. 16 à 22 et article supplémentaire relatif aux rés~rves). 

E. Méthodes de travail 

6. A sa 1ère séance, le Groupe de travail a décidé d'appliquer les methodes 
utilisées .lors de la trente-deuxième session de 1 1 .Assernh1~-~e f"ên6rale, c 'est-:""-rlire 
Ja règle du silence, par laquelle.les ·delegations trouvant à redire à une 
exprc~sion donnée devraient être 'se~lés à prendre la parole~ Il a été convenu 
toutefois que des arguments pour un article ou une disposition pourraient 
également être présentés. 

7. A la même séance, le Groupe de travail a décidé que dans toute la mesure 
du possible, tous les amendements devraient être présentés par écrit un .jour 
au moins avant la réunion à laquelle .ils seraient examinés. Le Groune de travail 
a décidé que les amendements proposés par ~es institutions spécialisées des 
Nations Unies ne seraient examinés que s'ils étaient soumis par des gouvernements. 
Le Groupe de travail a également décidé de ne pas proc~.der à des votes sur 
certains articles. Il a été décidé également, sur proposition de la Présidente, 
qu'après avoir achevé ses travaux et avant de transmettre le rap~ort à la 
Troisième Commission, le Groupe de travail examinerait une fois de plus, s'il en 
avait le temps, les paragraphes au sujet d~squels il n'avait pas pris de 
decision ou pour lesquels des variantes étaient proposées. Il a été décidé 
en outre qu'en cas de besoin, le Rapporteur exercerait les fonctions de 
vice-président. 

8. Les résultats des délibérations du Groupe de travail sont présentés ci-après. 
Dans les cas où ie Groupe de travail n'est pas parvenu à un consensus et où 
des variantes ont été proposées ou des objections ou réserves exprimées, 
celles-ci ont été consignées dans les rubriques concernant les articles 
pertinents. 

1 ... 
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III. EXAr~N DU PROJET DE CONVENTION SUR L'ELIMINATION 
DE LA DISCRI!11INATIOJI1 A L'EGARD DES FEMMES 

9. Le Groupe de travail plénïer du projet de convention sur 1 'élimination de la 
discrimination à l'é8ard des femmes a com~encé l'examen de la section III dŒ 
projet de convention, DROITS SOCIAUX ET ECONOMIQUES, ?i sa 2èmè.séance, le 
5 octobre 1978. . 

10. La Yougoslavie a proposé oralement de modifier comme suit le titre de la 
section III : remplacer les mots "DROITS SOCIAUX ET ECONOMIQUES" par les mots 
"DROITS ECONOMIQUES ET SOCIAUXn, afin de le rendre conforme au libelle d'autres 
instruments juridiques de~ Nations Unies. 

11. A la mêmy séance, 1·e Groupe de travail a adopté 1 'amendement yougoslave 
concernant le titre de la section III du projet de convention. · 

Article 10 

12. Le Groupe de travail a examiné la phrase introductive de l'article 10 à sa 
2ème séance, le 5 octobre 1978. Les amendements suivants avaient été soumis 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 2) : 

Argentine : Les mots 11mariées ou non Jllariées" devraient être remplacés par 
les mots "quel que soit leur état !'latrimonial 11

• • 

Royaume-Uni : Le libelle de la phrase-introductive.devrait être modifié 
comme suit : "Chaque Etat partie prend toutes les mesùres voulues pour 
éliminer la discrimination à l'égard des femiDes, mariées ou non mariées, 
dans le domaine de l'éducation et, en particulier, assure, dans des · 
conditions d'égalité avec les hommes". 

Etats-Unis d'Amérique : La phrase introductive ~evrait être remaniée 
comme suit : "Chaque Etat partie s 'eneage à prendre t'Outes les mesures 
appropriées pour assurer aux femmes et, en particulier : a) n 

13. Au cours du debat, la représentante des Etats-Unis d 1 Amérigue a retiré 
son amendement; la représentante de l'Argentine a déclaré qu'elle retirerait 
le sien s'il était inséré à l'article premier de manière à s•appliquer à 
l'ensemble de la Convention. Cette position a été appuyée par l'Iran. Les 
sous-amendements suivants ont été soumis oralement à -l'amendement~Royaume-Uni 
qui a été pris comme base de la discussion : 

Pa,ys-Bas 

Remplacer les mots "dans des conditions d'égalité av~c l7f:!,,hommes" à la 
fin de 1 'amendement, par les mots "sur la base de 1 '·egalJ.±e de 1 'homme 
et de la femme" . 

1 . .. 
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Supprimer les mots ndans des conditions d'egalite avec les hoiJ1mes" o. la 
fin de l'amendement. 

Inde 

Ajouter le mot "leur" avant le mot ''assure", dans l'amendement. 

URSS 

Après les mots "éliminer la discrimination à l'égard des femmes" ajouter 
les mots "et assurer aux femmes". 

14. Le représentant du Royaume-Uni a accepté le sous-amendement à son 
amendement qui avait été proposé oralement par les P~ys-Bas. 

15. Le Groupe de travail a décidé de supprimer, dans la phrase introductive 
de l'article 10, les mots "mariées ou non mariéesft ainsi que les mots "laquelle 
doit viser au plein épanouissement de la personnalité humaine et du sens de 
sa dignité et renforcer le respect des droits de l'homme et des libertés 
fondamentales". 

16. A la 3ème séance , le représentant du Royaurne-:Uni_J__après___avoiL~on~ulté la 
délégation de 1 'Union des Republiques socialistes soviétiques et d'autres délé
gations intéressées, a présenté un texte révisé de la phrase introductive de 
l'article 10, qui était ainsi conçu : 

11 Chaque Etat partie prend toutes les mesures appropr1ees pour éliminer 
la discrimination à l'é~ard des femmes et assurer aux femmes des droits 
egaux à ceux des hommes en ce qui concerne 1 'éducation et, en particulier, 
pour assurer, sur la base de 1 'ée;ali té de 1 'homme et de la femme ... " 

17. A la 5ème séance, le 13 octobre 1978, le représentant du Royaume-Uni a 
modifié oralement la version an{3:laise de ce texte en remplaçant le mot 11providen 
par le mot 11EOnsuren avant les mots \:on a basis of equality of men and vomen". 
Le Groupe de travail a adopté ce texte à la même séance. S'agissant de la 
partie introductive d'un article très important, la représentante du Haroc 
a réservé le droit de sa délé~ation de modifier ultérieurement ce texte 
dont la redaction contenait des répétitions et n'était pas clair. 

18. La représentante du Japon a proposé oralement de supprimer les mots "sur la 
base de l'égalité de l'homme et de la femme" dans le texte révisé par le 
Royaume-Uni, afin d'eviter une répétition ainsi qu'un manque de concordance 
avec le libellé des alinéas suivants. Le représentant de la Jordanie a proposé 
oralement de supprimer les mots "en particulier" dans ie même texte. Lors du 
d~bat qu1 a suivi, plusieurs représentants ont émis des ob,jections aux sous
amendements proposés oralement par le Japon et la Jordanie. Il a été décide que 
le Groupe de travail examinerait à nouveau le libellé définitif de la phrase 
introduct1ve de l'article lorsqu'il aurait adopté le texte des alinéas. 

1 ... 
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19. L'alinéa a) a été examiné par le Groupe de travail à sa 3ème séance, le 
9 octobre 1978. Un amendement à cet alinéa avait été soumis 
(l',/C.3/33/'JG.l/CRP.l/Aô.d.2, p. 2) : 

Autriche 

Insérer le mot 11})rofessionnelle" après le mot "orientation 11
• 

20. Le représentant du Kony~ a proposé oralement le sous-amendement ci-après ~ 
l 1 amendement autrichien, qui a été accepté par le représentant de l'Autriche 

Conserver le mot "career" et insérer les mots !land vocational 11 avant le 
mot "guidance" dans le texte anglais. 

21. Le représentant du Royaume-Uni a proposé oralement, pour tenir compte 
de la phrase introductive de 1 'article 10, de remplacer les mots "Des 
candi ti ons égales" par les mots "Les même-s conditions". Il a :!;)roposé également 
de remplacer dans le texte anglais, les mots "is to ben par les mots "shall be". 

22. Au cours du débat, la représentante du Japon a retiré son amendement. 

23. Le Groupe de travail a adopté l'alinéa a) de l'article 10 sous sa forme 
modifiée. Le texte en est ainsi conçu : 

"Les mêmes conditions d'orientation professionnelle, d'accès aux études 
et d'obtention d'un diplôme dans les établissements d'enseignement de 
toutes catégories, en zones rurales comme en zones urbaines; cette 
é~alité doit être assurée dans l 1 enseignement préscolaire, général, 
technique, professionnel et technique supérieur, ainsi que dans tout 
autrE: moyen de formation professionnelle; n 

24. L'alinéa b) de l'article 10 a été examiné par le Groupe de travail à ses 
3ème et 5ème séances, les 9 et 13 octobre 1978. En ce qui concerne cet alinéa, 
les amendements ci-après avaient été soumis (A/C.3/33/HG.l/CRP.l/Add.2, p. 3). 

Japon 

Remplacer les mots ;'Des conditions égales d'accès aux mêmes programmes, 
aux mêmes examensn par les mots 11Des conditions égales d'accès à des 
programmes et à des examens satisfaisant aux mêmes normes ou à des 
normes équivalentes". 

Kenya 

Ajouter à la fin de cet alinéa le membre de phrase "afin d'éliminer 
toute conception stéréotypée des rôles des hommes et des femmes à tous 
les niveaux et dans toutes les formes d'ensei[!.Ilement; 11 et supprimer 
l'alinéa c) étant donné que cet amendement re.prend les idées contenues 
aux alinéas b) etc). 

/ ... 
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25. Le représentfu1t du Royaume-Uni a proposé oralement, pour tenir compte de 
la phrase introductive de l'article 10, de remplacer le me~bre de phrase 
''Des con di ti ons égale:s" par les mots "Les mêmes conditions" au debut de l'alinéa. 
Les représentants du Maroc et de la Nouvelle-Zélande ont proposé de supprimer 
les mots 11que les institutions soient mixtes ou non 11

, à la fin de l'alinéa. 

26. Au cours du debat, plusieurs représentants ont été d'avis que l~s 
alinéas b) et c) devraient rester distincts. 

27. Le Groupe de travail a accepté l'amendement du Royaume-Uni ainsi que celui 
du Maroc et de la Nouvelle-Zélande et a decide d'examiner l'alinéa c) avant de 
se prononcer sur l'amendement kényen. Le texte de l'alinéa b), tel qu'il a 
été modifié err vue d'être examiné ultérieurement par le Groupe de travail, se 
lit comme suit : 

"b) L'accès aux mêmes proc;rammes, aux mêmes examens, à un personnel 
enseignant possédant des qualifications de même ordre, à des locaux 
scolaires et à un équipement de même qualité;" 

28. A la 5ème séance, le Groupe de travail a adopté cette verslon de 
l'alinéa b) de l'article 10. 

29. Le Groupe de travail a examiné l'alinéa c) de l'article 10 ~ses 3ème et 
5ème séances, les 9 et 13 octobre 1978. En ce qui concerne cet alinéa, les 
amendements suivants avaient été soumis (A/C.3/33/vJG.l/CRP.l/Add.2, p. 3) : 

Autriche : 

Remplacer les mots r;la coéducation qui aidera aussi 11 par les mots 
"la coéducation et des autres moyens qui aideront". 

Royaume-Uni 

Remplacer cet alinéa par le texte suivant : 

"c) Une éducation qui aidera à éliminer toute conception stéréotypée 
des rôles masculins et féminins à tous les niveaux et dans toutes 
les formes d'enseic;nement; 11 

Kenya 

Supprimer l'alinéa. 

30. La représentante de l'Iran a proposé oralement une version révisée de 
l'alinéa, ainsi libellée 

"L'élimination de toute conception stéréotyp~e des rôles masculins et 
feminins, à tous les niveaux et dans toutes les formes d'enseignement, 
en particulier en révisant les livres et programmes scolaires et en 
encourageant la coéducation;" 

1 ... 
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Certains représentants se sont déclarés en faveur de cette proposition; 
d'autres lui préféraient le texte initial qui demandait la réalisation 
accélérée de la coéducation; d'autres encore ont émis des réserves au sujet 
de la coéducation. 

31. Au cours du debat, la représentante de l'Iran a présenté oralement une nouvelle 

32. A la 5ème séance, le représentant de l'Iran a présenté oralement une nouvelle 
version de l'alinéa, établie en consultation avec les délégations intéressées. 
Le texte est ainsi libellé : 

"L'élimination de toute conception stéréotypée des rôles des hommes et 
des femmes à tous les niveaux et dans toutes les formes d'enseignement 
en encourageant la coéducation et d'autres types d'éducation qui aideront 
à réaliser cet objectif et, en particulier, en révisant les livres et 
programmes scolaires et en adaptant les méthodes péda(iogiques". 

33. Le représentant de la République socialiste soviétique de Biélorussie 
a proposé oralement un sous-amendement à ce texte, consistant à ajouter dans 
le texte anglais les mots "help to 17 avant le membre de phrase "achieve this aim". 
Le représentant du Nir;éria a proposé onüement un sous-amendement à ce texte 
visant à remplacer les mots "livres et programmes scolaires n par les mots 
"manuels et programmes scolaires '1

• La représentante de l'Iran a accepté 
ces sous-amendements. 

34. La représentante de la Bel~ique, qui avait proposé un nouvel alinéa 
après l'alinéa c) de l'article 10 (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 3), a retiré 
son amendement et appuyé le nouveau texte de compromis. Le représentant du 
Kenya, qui avait proposé de supprimer l'alinéa c) initial (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2) 
a déclaré que le nouveau texte de compromis avait l'acrément de sa délégation 
qui n'insisterait donc pas pour que son amendement soit adopté. 

35. La représentante de l'Argentine a déclaré que sa délégation pourrait accepter 
le nouveau texte de compromis à condition que le mot "coéducation11 soit traduit 
en espagnol par "educacitm mixta11

, le mot "co-education" n'existant pas dans 
cette langue. 

36. A la même séance, le Groupe de travail a adopté le texte ci-après de 
1 1 alinéa c) : 

"L'élimination de toute conception stéréotypée des rôles des hommes et des 
femmes à tous les niveaux et dans toutes les formes d'enseiGnement en 
encourageant la coéducation et d'autres types d'éducation qui aideront 
à réaliser cet objectif et, en particulier, en révisant les manuels et 
programmes scolaires et en adaptant les methodes pédagogiques." 

37. Les représentants du Pakistan et de l'Oman ont déclaré qu'n leur avis, le 
libellé de cet alinéa devrait être étudié à-nouveau avec plus d'attention. 

38. Le Groupe de travail a examiné l'alinéa d) de l'article 10 à sa 4ème séance, 
le 10 octobre 1978. 

/ ... 
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39. A la même séance, le Groupe de travail a adopté l'alin~a d), dont le 
texte avait été modifié oralement par le représentant du Royaume-Uni et qui 
se lit comme suit : 

"Les mêmes possibilités en ce qui concerne l'octroi de bourses et autres 
subvèntions pour les études." 

40. Le Groupe de travail a exam1ne l'alinéa e) de l'article 10 ù la même 
séance. Le représentant du Royaume-Uni a proposé oralement de remplacer l~s 
:r1ots "Des possibilités égales" par les mots "Les mêmes possibilités". Plusieurs 
représentants ont proposé oralement de remplacer les mots "l'écart des connaissances" 
par les mots "tout écart d'instructionn. 

41. A la même séance, le Groupe de travail a décidé d'adopter l'alinéa e) 
de l'article 10, tel qu'il avait été modifié oralement. Le texte est le suivant 

"Les mêmes possibilités d'accès aux programmes d'éducation permanente, 
y compris aux programmes d'alphabétisation pour adultes et d'alphabétisation 
fonctionnelle, en vue notamment de reduire au plus tôt tout écart 
d'instruction existant entre les hommes et les femmes." 

42. Le Groupe de travail a examiné l'alinéa f) de l'article 10 à sa 4ème séance, 
le 10 octobre 1978. Deux amendements à cet alinéa avaient été soumis 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 3 et 4) 

Argentine 

Remplacer le mot "filles" par le mot "femmes". 

Royaume-Uni 

Modifier cet alinéa comme suit : 

"Des mesures permettant d'eliminer les facteurs responsables d'un taux 
plus élevé d'abandon prématuré des études chez les filles et l'organisation 
de programmes pour les jeunes filles qui ont quitté 1 'école trop tôt." 

43. Le représentant du Canada a proposé oralement un sous-amendement à l'amen
dement du Royaume~Uni, ainsi libellé : 

"Pe>rmettant d'identifier et d'éliminer les fa~tPnl"R l"PAnonRRh1 es du taux 
plus élevé d'abandon féminin des études et d'organiser des programmes 
spéciaux pour celles qui quittent 1 'ecole prématurément." 

1 ... 
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44 • La représentante des Philippines a proposé de supprimer le mot ·'spéciaux" 
après le mot "proe;rammes 11

• Le représentant du Canada a accepté cette 
suppression. 

45. La re~résentante de l'Iran a proposé oralement une version révisée de 
l'alinéa, dont le texte est~suivant (A/C.3/33NG.l/CRP.4) 

"f) La réduction des taux d'abandon férrinin des études et l 'or(Sanisation 
de programmes pour les jeunes filles c:t femmes qul ont quitté 
l'école prématurément~" 

46. La représentante de l'Argentine a prié le S2crétariat de veiller à ce que 
le mot "girls 11 ne soit pas traduit en espac;nol par le mot "muchachas", terme 
péjoratif qui ne convient pas pour un instrument de droit ir1ternational. A la 
mt?me séance, le Groupe de travail a décide d'adopter la version française de 
ce texte, étant entendu que dans la traduction en espagnol le mot "muchachas" 
ne serait pas utilisé. Le texte adopté se lit comme suit : 

"f) La réduction des taux d'abandon féminin des études et 1 'organisation 
de procrammes pour les fillès et les femmes qui ont quitté l'école 
prématurément;" 

47. A la même séance, le représentant de Cuba a proposé un nouvel alinéa~), 
dont le te-xte est lt:: suivant (A/C.3/33/HG.l/CRP.5) : 

11 c;) Des possibilités ér,ales de participer activement aux sports et 
i:i l'éducation physique et de profiter de ces activités;" 

48. A la 5ème séance, le 13 octobre 197e, un certain nombre de repré
sentants ont appuyé la. teneur de cet alinéa. Certaines délégations 
se sont toutefois demandé s'il était judicieux d'insérer cette dispo
sition dans un article relatif à l'éducation étant donné que le droit 
en question reste important même ·après la fin des études. Certaines délee;ations 
ont estimé au contraire qu'il était essentiel que cette idée figure dans l'article 
sur l'éducation. D'autres ont jugé que le texte proposé par la délégation 
cubaine contenait deux idees distinctes, l'une étant la participation active 
aux sports et l'autre la possibilité de profiter de ces activités : la deuxième 
idée serait mieux à sa place dans l'article 11, qui traite du droit aux 
loisirs. 

4y. Le representant de la Roumanie a appelé l'attention du Secrétariat sur 
le fait que le mot "enjoyment 11 n'etait pas bien traduit en français par le 
mot "profiter". La représentante de l'Iran a approuvé cette remarque et 

"" " .. -~~-- ""'" .. " a propose de remplacer le mot prof1ter par le mot benef1c1er . 

50. Les représentants des Etats-Unis d'Amérique et de l'Australie ont déclaré 
que si la phrase introductive de l'article 10 proposée par le Royaume-Uni devait 
être adoptée, les mots "as men" dans la version anglaise du texte proposé par la 
déléGation cubaine devraient être supprimés. 

·51. La représentante de Cuba a dit que sa dGlc~ation esp~rait ~ue la première 
partie de la disposition pourrait être maintenue dans l'article sur l'~ducation 
et accepterait que la dernière partie soit supprimée dans cet article et repr1se 
dans l'article 11. 1 ..• 
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52. A la même séance, il a été decide, sur proposition de la Présidente et compte 
tenu du débat~ de supprimer les· mots "et de bénéficier de ces activités 11 à la 
fin de 1 'alinéa, étant entendu que cette idée serait reprise 2i 1 'article 11. 
Le Groupe de travail a décidé d'adopter l'alinéa sous sa forme révisée. Le 
texte en est le suivant : 

''Les mêmes possibilités de participer activeiPent aux sports et à 1 'education 
physiquen. 

53. Le Groupe de travail a examiné à la même séance l'alinéa g) L;ouvel 
alinéa hl/. 

54. 
(voir 
de la 

La repr~sentante de la Nouvelle-Zflande a retiré son amendement 
A/C.3/33/HG.l/CRP.l/Add.2) sous réserve que la vèrsion révisée 
phrase introductive proposée par le Royaume-Uni soit adoptée. 

55. Le représentant du Royaume-Uni a retiré le premier amendement qu'il avait 
présenté à cet alinéa (vo1r A/C.3/33/WG.l/CHP.l/Add.2) en formulant la même réserve 
et a expliqué qu'en présentant son deuxième amendement, qui tendait à remplacer, 
dans le texte anglais, les mots t;this to include" par le mot "includinc;", il 
avait voulu aligner le texte anglais sur les versions française et espagnole. 

56. A la même séance, le Groupe de travail a adopté l'alinéa h), tel qu'il 
avait été modifié par le Royaume-Uni et dont le texte est le suivant : 

"h) L'accès à des renseignements spécifiques d 1 ordre éducatif tendant à 
assurer la santé et le bien-être des familles, y compris des 
renseignements et des conseils relatifs à la planification de la 
famille." 

57. A la même séance, le Groupe de travail a également adopté l'article 10 
dans son ensemble. 

58. A sa 15ème séance, le 14 novembre 1978, le Groupe de travail a décidé 
de refondre la section III du projet de convention, consacrée aux droits économiques 
et sociaux, en renumérotant les articles de cette section afin que l'article sur 
l'education reste l'article 10. Il serait suivi d'un article consacré 
exclusivement à l'en~loi (art. 11), d'un article relatif à la santé (art. 12) 
et d'un article traitant d'autres aspects de la vie économique et sociale 
(art. 13); l'article relatif aux femmes rurales deviendrait l'article 14. 
Le Groupe de travail a aussi décidé que ces titres, qui étaient utilisés pour 
faciliter les travaux, devraient être supprimés pour rendre cette section plus 
conforme au reste de la Convention. 

1 ... 
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Article 11 

59. Le Groupe de travail a examiné cet article à ses 5ème, 6ème, 7ème, 8ème, 
9ème, lOème et llème séances, les 13, 19, 20, 25, 26 et 30 octobre et le 6 novembre 
respectivement. Les amendements suivants avaient été présentés à la phrase 
introductive de l'article 11 (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 4) : 

Argentine 

Remplacer les mots "mariées ou non mariées" par les mots "quel que soit leur 
état matrimonial". 

Royaume-Uni 

Le libellé de la phrase introductive doit être remanié comme suit : 

"Chaq_ue Etat partie prend toutes les mesures voulues pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes, mariées ou non mariées, dans le domaine 
de la vie économique et sociale et, en particulier, assure dans des conditions 
d'égalité avec les hommes :". 

60. Le Groupe de travail a examiné l'amendement de l'Argentine à sa 5ème séance. 
Certaines délégations ont estimé que, bien qu'elles aient précédemment déclaré 
qu'il fallait mentionner la situation matrimoniale au début de la Convention plutôt 
qu'à l'article 10, l'idée devrait être rappelée à l'article 11 et elles ont déclaré 
qu'elles appuieraient donc l'amendement. D'autres ont dit qu'elles ne voyaient pas 
de différence entre les articles 10 et 11 à cet égard et qu'elles étaient 
donc opposées à l'amendement, pour des raisons de cohérence. Le.représentant des 
Etats-Unis d'Amérique a dit qu'en règle générale, il fallait supprimer les mots 
"mariées ou non mariées" partout dans la convention, sous réserve que le principe 
soit énoncé à l'article premier, comme cela avait été décidé lorsque le Groupe de 
travail avait adopté l'article 10. 

61. Répondant à la suggestion de la Présidente tendant à ce que la délégation 
argentine retire son amendement sous réserve que ce principe figure à l'article 
premier, la représentante de l'Argentine a déclaré qu'elle maintiendrait son 
amendement jusqu'à ce qu'il ait été accepté formellement en tant qu'amendement à 
l'article premier. S'il n'était pas accepté, elle le présenterait à la Troisième 
Commission. 

62. Le Groupe de travail a décidé de ne pas se prononcer sur l'amendement de 
l'Argentine. 

63. S'agissant de l'amendement du Royaume-Uni à la phrase introductive de 
l'article 11, le représentant de ce pays a présenté oralement une version révisée 

1 . .. 



A/34/60 
Français 
Annexe 
Page 13 

de son amendement, dans laquelle il avait repris exactement la phrase introductive 
de l'article 10 déjà adoptée par le Groupe de travail. Le texte en est le 
suivant 

"Chaque Etat partie prendra toutes les mesures appropriées pour éliminer 
la discrimination à l'égard des femmes et pour assurer aux femmes les 
mêmes droits qu'aux hommes, dans le domaine de la vie économique et 
sociale, et notamment pour leur assurer, à égalité avec les hommes". 

64. La représentante du Maroc a également révisé oralement l'amendement du 
Royaume-Uni. Son texte est le suivant {A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.3) : 

"Chaque Etat partie prendra toutes les mesures appropriées pour éliminer 
la discrimination à l'égard des femmes et pour assurer aux femmes, dans 
des conditions égales, les mêmes droits qu'aux hommes dans le domaine de la 
vie économique et sociale, en particulier :". 

65. Le représentant de la France a appuyé ce libellé et déclaré qu'il devrait 
également être retenu comme introduction à l'article 10. 

66. Plusieurs représentants se sont prononcés en faveur de l'amendement du 
Royaume-Uni. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a dit que les négociations 
qui avaient permis d'arriver à un accord sur la phrase introductive de l'article 10 
étaient satisfaisantes. Toutes les autres cl~uses de fond devaient donc être 
conformes à ce texte. Certains représentants ont dit qu'ils préféreraient avoir le 
texte écrit des deux versions révisées dans leurs langues respectives avant 
d'adopter la phrase introductive de l'article 11. Le représentant de la Suède a dit 
que, de l'avis de sa délégation, tous les longs amendements devraient être présentés 
par écrit et traduits avant que le Groupe de travail ne prenne une décision à 
leur sujet. En l'occurrence toutefois, le texte présenté par le Royaume-Uni était 
identique à la phrase introductive de l'article 10 déjà adoptée par le Groupe de 
travail, à cela près que le mot "éducation" était remplacé par les mots 
"la vie économique et sociale". Le représentant de l'Irlande a dit que la 
situation en ce qui concerne l'article 11 n'était pas la même que celle de 
l'article 10, étant donné la teneur des alinéas dudit article 11. 

67. A sa 6ème séance, le Groupe.de travail a poursuivi l'examen de la phrase intro
ductive de l'article 11. Après un lonR debat, le représentant de la République 
arabe syrienne a révisé oralement comme suit la version révisée de l'amendement 
du Royaume-Uni proposée par la Qélégation marocaine : 

"Chaque Etat prendra toutes les mesurEJS appropriées nour éliminer la discri
mination à l'égard des femmes dans le domaine de la vie ~conomique et sociale, 
afin d'assurer, à égalité, les mêmes droits aux hommes et aux femmes, en 
particulier :". 

68. A la même séance, le Groupe de travail a adopté ce texte. 

1 . .. 
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69. A la lOème séance, la représentante des Pays-Bas a. présenté une version modifiée 
de la phrase introductive de l'article 11, conforme au texte refondu de la 
section III, proposé par la délégation danoise et par sa délégation 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.ll). Selon ce texte, l'article 11 serait exclusivement 
consacré à l'emploi. Le texte de la phrase introductive de l'article 11 resterait 
tel qu'il avait été adopté, les mots "de l'emploi" remplaçant toutefois les mots 
"de la vie économique et sociale". A la même séance, le Groupe de travail a 
adopté ce texte, ainsi libellé : 

"1) Chaque Etat partie s'engage à prendre toutes les mesures apvropriées pour 
éliminer la discrimination à l'égard des femmes dans le domaine de 
l'emploi, afin d'assurer, à égalité, les mêmes droits aux hommes et aux 
femmes, en particulier :". 

70. Le représentant de l'URSS a dit que sa délégation aurait préféré les mots 
"assurer les droits". 

71. Le Groupe de travail a examiné l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 11 à 
sa 6ème séance. Un amendement à cet alinéa avait été soumis par la représentante 
du Kenya (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 4) qui l'a révisé oralement en le 
présentant au Groupe de travail. Le texte est le suivant : 

"a) Le droit au travail et les avantages que celui-ci procure aux femmes, 
en tant que droit inaliénable de tous les êtres humains." 

De nombreux représentants ont estimé que l'idée contenue dans l'amendement présenté 
par le Kenya était traitée dans les alinéas b) et c). La plupart ont déclaré 
qu'ils préféraient le libelle initial de l'alinéa. La représentante du Kenya 
a retiré son amendement. Le Groupe de travail a adopté l'alinéa a) du paragraphe 1 
de l'article 11 à la même séance. Le texte est le suivant : 

"a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres 
humains;". 

72. Le Groupe de travail a examiné l'alinéa b) du paragraphe 1 à sa 6ème séance, 
le 19 octobre 1978. Les amendements suivants avaient été soumis en ce qui concerne 
cet alinéa (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 4 et 5) : 

Argentine 

Supprimer le membre de phrase "sans discrimination fondée sur l'etat civil ou 
sur toute autre raison". 

Belgique 

Modifier cet alinéa de la manière suivante : 

"Le droit, sans discrimination fondée sur l'etat civil ou sur toute autre raison, 
au libre choix de la profession et de l'emploi, à la promotion et à la 
stabilité dans l'emploi et la profession, à l'accès à la formation profes
sionnelle ainsi qu'au recyclage, lesquels englobent également l'apprentissage, 
le perfectionnement professionnel et la formation permanente." 

1 . •. 
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73. L'amendement pr~sent~ par l'Arsentine (A/C.-3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 4) avait 
~té retiré sous la même réserve que c~lle faite au pe.rap:ra'Phe 61. 

74. Plusieurs représentants ont appuyé l'amendement de la Belgique. Le représentant 
de la Suède l'a•accepté à condition que les mots "permanent training", dans le 
texte anglais, soient remplacés par les mots "recurrent training". Le représentant 
de l'Australie, appuyé par le représentant de l'Espagne, a proposé de supprimer les 
mots "sans discrimination fondée sur l'état civil ou sur toute autre raison" dans 
l'amendement' de ia Belgigue. 

75 • Le représentant de 1' Irlande a proposé de remplacer les mots "lesquels englo"bent 
egalement" par les mots "y compris". Cette modification a été acceptée par le 
représentant de la Belgigue. A la 6ème séance, le Groupe de travail a adopté 
l'alinéa tel qu'il avait été modifie par la Belgique, avec les sous-amendements 
de l'Australie et de l'Irlande, et il a renuméroté l'alinéa c) du paragraphe 1, 
ayant décidé d'insérer l'alinéa f) à la place de l'alinéa b) du paragraphe 1. 
Le texte de l'alinéa se lit comme suit : 

"c) Le droit au libre choix de la profession et de l'emploi, à la promotion 
et à la stabilité de l'emploi et à toutes les prestations et conditions de 
travail, à la formation professionnelle et au recyclage, y compris 
l'apprentissage, le perfectionnement professionnel et la formation 
permanente;". 

76. L'alinéa c) du paragraphe 1 a été examiné par le Groupe de travail à ses 6ème et 
7ème séances, respectivement les 19 et 20 octobre 1978. Le Royaume-Uni avait 
présenté un ame~dement (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 5) tendant à supprimer les 
mots "l'évaluation de la qualité du travail", étant donné que ces mots n'existaient 
pas dans le texte adopté par la Commission de la condition de la femme et avaient 
été insérés dans le texte par erreur, et un amendement (A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.2) 
tendant à supprimer les mots "avec les hommes" entre le mot "rémunération" et les 
mots "pour un travail", compte tenu de la phrase introductive qui avait été 
adoptée. 

77. Un amendement à l'ancien alinéa b) du paragraphe 1 avait été soumis par la 
Gu.yane (A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.4) tendant à remplacer le mot "et" qui suit le mot 
"promotion" par une virgule, et à ajouter ensuite, à la fin de cet alinéa, le membre 
de phrase suivant : "et à tous les avantages et autres conditions de travail;". 
Cet amendement a été examiné par le Groupe de travail, à sa 6ème séance, en même 
temps que l'alinéa b) du paragraphe 1 de l'article 11. De nombreux représentants 
ont appuyé alors cet amendement, tout en exprimant l'avis qu'il serait mieux 
à sa place à l'alinéa c) qu'à l'alinéa b). La représentante de la Zambie a déclaré 
qu'elle appuierait l'amendement de la Guyane si le mot "autres" qui précède les mots 
"conditions de travail" était supprimé. Le représentant de la Guyane a accepté 
la suggestion de la Zambie. 

1 .. . 
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78. A la 6ème séance, la représentante des Pays-Bas a déclaré que si l'idée 
contenue dans l'amendement de la Guyane était acceptée, elle retirerait son 
amendement tendant à inclure un nouvel alinéa g) au paragraphe 1 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 5). 

79. A la même séance, le Groupe de travail à décidé d'attendre, pour poursuivre 
le débat sur cet amendement, d'aborder l'examen de l'alinéa c) du paragraphe 1 

· de 1' article 11. • 

80. A la 7ème séance du Groupe de travail, le représentant de la Guyane a 
proposé de modifier l'alinéa c) du paragraphe 1 comme suit : 

"Le d "t ' l'"' al" ... ... ... • ... . . ro1 a 7g 1te de remunerat1on et a tous les mêmes_avantaaes et 
c~~a1t~o~s de tr~va11 que les ho~es pour un ~ravail d'é~l~ valeur et à 
1 ega~ltc ~e tra1 tement en ce qu1 concerne 1 'evaluation .de la. qualité du 
trava11 d'e6ale valeur, au sens de la Convention àe l'Or~anîsation inter
nationale du Travail en la matiè!re." 

tll. Cette révision orale incorporait l'amendement à l'alinéa c) du paragraphe 1 
proposé par la Guyane (A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.4). 

82. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique (A/C.3/33/WG.l/CRP.3) a proposé 
de supprimer le membre de phrase "au sens de la Convention de l'Organisation 
internationale du Travail en la matière". 

83. Plusieurs délégations se sont opposées à ce que la référence à l'évaluation 
de la qualité du travail soit supprimée, comme l'avait proposé le Royaume-Uni, 
car, à leur avis, le principe de l'évaluation était un élément important. 
La majorité des représentants ont accepté que la référence à la Convention de 
l'Organisation internationale du Travail soit supprimée. Le représentant de 
l'Irlande a proposé de supprimer les mots "d'égale valeur". La reT>résentante 
du Japon a proposé oralement de supprimer 1 'expression "et i! tous les mêmes 
avf!ntages et conditions de .travail". 

84. La rev,résentante de l'Iran a pro~os~ de rem~lacer la deuxi~me mention du mot 
"including' par les mots "as well as" dans le te~te anp:lais. JJa renr~sentante 
de la Côte d'Ivoire a déclaré qu'il ·avait été convenu ('1Ue le debut de l'alinéa c) 
de 1 'article 11 se lirait comme suit : "I..e droit à 1 'ép:alité de rémunération, 
Y compris 1 'égalité des 'prestations et de traitement ••• ". 

85. A la 7ème séance, la version transactionnelle, telle qu'elle avait ~tè 
modifiee oraiement, a été adoptée en tant qu'alinéa d) du paragraphe 1 de 
l'article 11. Le texte se lit comme suit : 

"d) Le droit à 1 'égalité de rémun~ration, y compris des "Drestations et 
l'égalité de traitement pour un travail d'é~ale valeur, et à l'égalité 
de traitement en ce qui concerne 1 'évaluation de la qualité du travail;". 
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86. Le Groupe de travail est convenu que, dans la Convention, 'le mot "r~munération" 
aurait le même sens qu'à l'article premier de la Convention de l'Organisation 
internationale du Travail concernant l'~galité de rémun~ration. 

87. L'ali~éa d) du paragraphe 1 a été examiné par le Groupe de travail à sa 
7ème séance, le 20 octobre 1978. Un amendement avait été soumis par le Royaume-Uni 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.2), comme suite à l'adoption de son amendement à la 
phrase introductive de l'article 11, tendant à supprimer les mots "à égalité 
avec les hommes" entre les mots "le droit" et les mots "au bénéfice de la sécurité 
sociale". La repr-'s~ntante de la Suède a proposé oralement de remplacer les mots 
"paid leave", dans le texte anglais, par les mots "paid holidays". Plusieurs 
représentants se sont opposés à cet amendement. Le représentant de l'Organisation 
internationale du Travail a été prié de définir ces deux notions. Il a declare 
que l'expression "paid leave" était beaucoup plus générale, puisqu'elle incluait, 
entre autres, les congés annuels, d'études, de maladie, de bienveillance et pour 
motif familial. Plusieurs repr~sentants ont déclaré qu'ils préféraient le texte 
original proposé par la Commission de la condition de la femme. Sur la suggestion 
de la Présidente, il a été décidé de laisser le texte tel Quel, étant entendu 
qu'il pourrait être réexaminé à la Troisi~me Commission. 

~e. A la même séance, le Groupe de travail a décidé d'adopter l'alinéa d) du 
paragraphe 1 tel qu'il avait été modifié par le Royaume-Uni en tant qu'alinéa e) 
du paragraphe 1. Le texte se lit co~ suit 

"e) Le droit à la sécurité sociale, et notamment aux prestations de 
retraite, de chômage, de maladie, d'invalidité et de vieillesse ou 
pour toute autre perte de capacité de travail, ainsi que le droit à 
des congés payéR." 

89. L'alinéa f) du paragraphe 1 a été examiné par le Groupe de travail à sa 
7ème séance le 20 octobre 1978. Un amendement avait été soumis par la Belgique 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 5) tendant à aJouter le membre de phrase suivant 
à la fin de l'alinéa : 

"et la suppression de la discrimination dans les critères de sélection en 
matière d'emploi". 

90. Un amendement a été proposé par le Royaume-Uni (A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.2) 
comme suite à l'adoption de l'amendement qu'il avait proposé à l'introduction de 
l'article 11, tendant à remplacer le membre de phrase "Des possibilités égales" 
qui se trouve avant "d'emploi" par "Les mëmes pos-sibilités'', et à supprimer dans 
la version anglaise le mot "women" qui se trouve entre "opportunities" et "and 
prevention". 

91. Plusieurs représentants étaient favorables à l'amendement de la Belgique. 
Certains ont pensé, cependant, qu'il était plus logique de l'introduire après 
l'alinéa a) du paragraphe 1 de l'article 11. Le représentant de l'Australie 
a proposé pour l'amendement de la Belgique la nouvelle formulation suivante : 

/ ... 
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"Le droit aux mêmes possibilités d'emploi, y compris le droit de ne pas faire 
l'objet de discrimination en ce qui concerne les critères de sélection en 
matière d'emploi". 

Y~. La représentante de l'~ a proposé oraleNent la révision suivante : 

"Le droit aux mêmes possibilités d'emploi, y compris l'application des mêmes 
critères de sélection en matière d'emploi". 

93. A la même séance, le Groupe de travail a adopté cet alinéa tel qu'il avait 
été ! 'Odifir oralement et a décidé d'en faire l'ali née. b) du paragraphe l. Le 
texte se lit comme suit : 

"b) Le droit aux mêmes possibilités d'emploi, y compris l'application des 
mêmes critères de sélection en matière d'emploi;" 

94. Un nouvel alinéa f) du paragraphe 1 s'inspirant des paragraphes 2 et 4 de 
l'article 13 a été propos/5 par le Dane!'lark, an nom également des Pays-Bas, à la 
lOèi'l.e sénnce du Groupe de travail (A/C. 3/33/HG.l/CRP. 5/ Add.ll). 

95. Après un débat sur le sens de l'expression "fonction de reproduction", au 
cours duquel certains représentants ont déclaré qu'ils préféraient "fonction sociale 
de reproduction", d'autres "fonction sociale et biologique de la maternité" et 
d'autres "fonction sociale et biologiq_ue de reproduction", cet alinéa a été 
adopté par le Groupe de travail. Le texte se lit comme suit : 

"f) Le droit ft la protection de la santé et à la sécurité sur les lieux du 
travail, y compris la sauvegarde de la fonction de reprodu~tion." 

96. La phrase introductive du pe.ragraphe 2 de l'article ll a été examinée par le 
Groupe de travail à sa 8ème séance, le 25 octobre l97Ü. Le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique a proposé (A/C. 3/33/HG.l/CRP. 3) c1 'insérer le aot "appropriées" 
après le mot "mesures". A la même séance, le Groupe de tre.vail a adopté la phrase 
telle qu'elle a été modifiée oralement par les Etats-Unis d'Amérique. Le texte 
se lit comme suit : 

"En vue de prévenir la discrimination à 1 'ép:ard des femmes "POur des raisons 
de mariae;e ou de maternité et de garantir leur droit effectif au travail, les 
Btats parties s' engt:l.gent à prendre des mesures appropriées ayant pour objet :" 

97. L'alinéa a) du paracre.phe 2 a été exeJniné par le Groupe de travail à la ulême 
séence. Les amendements suivants avaient été proposés 

Etats-Unis d'Amérique (A/C.3/33/UG.l/CRP.3) 

2 a) Subdiviser cet alinéa en deux alinéas, rédi~és comme suit 
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"a) D'interdire, sous peine de sanctions, la. di:Jcrimination à l'égard 
des fpmmes en cas de licenciements fondés sur l'état matrimonial; 

aa) D'interdire, sous peine de ~anctions, le licenciement pour cause 
de e;rossesse ou congé de maternité;" 

Autriche (A/C.3/33/HG.l/CRP.5/Add.5) : 

Après l'expression "cone;é de naternité", ajouter "ou de rendre: nul ledit 
licencienent". 

Japon (A/C.3/33/HG.l/CRP.5/Add.7) 

Remplacer les mots "d' interdir~, so1.:s peine de sanctions," pr.r lt:s nots 
"d'éliminer en irl}?osant le ce.s échéant G.es s·~nctions,". 

9e. Au cours du débat, la représentante du Japon a expliqué que l'objectif 
essePtiel de son amendement était d'insérer les mots "le cas échéant" avant les 
mots "des sanctions". Plusieurs représentants ont estimé que cela constituerait 
une répétition étant donné 1 'inclusion du mot "appropriées" dans la phrase 
introductive du paracraphe 2. D'autres ont estimé que cela affaiblirait la 
disposition alors que la tâche du Groupe de travail devait être de la renforcer. 
La représentante du Japon a retiré son amendement tout en maintenant sa réserve 
au sujet de ce paragraphe. 

99. Les avis ont été pHrtagés en ce qui concerne la subdivision de 1 'alinéa a) 
du paragraphe 2 en de1~ alinéas comme le proposaient les Etats-Unis d'Amérique. 
Le représentant du Royaume-Uni a proposé un texte de compromis, qui a ét~ accepté 
par le reprPsentant des Etats-Unis d'Amérique. A la nême séance, le Groupe de 
travail a adopté ce texte, qui se lit comme suit : 

"a) D'interdire, sous peine de sanctions, le licencie:rnent pour cause de 
grossesse ou de congé de maternité et la discrimination dans les 
licenciements fondée sur la situation matrimoniale." 

lOO. L'alinéa b) du paragraphe 2 de l'article 11 a été examiné par le Groupe de 
travail à sa Sème séance. Les amendements suivants avaient été proposés 
(A/C.3/33/HG.l/CRP.l/Add.2, p. 6) 

Japon 

Supprimer le mot "payés" après le mot "congés" et le membre de phrase "les 
périodes de congé étant assimilées à des p~riodes de travail effectif". 

RoyauL1e-Uni 

Supprimer les mots "les p~riodes de congé étant assimilées à des périodes 
de travail effectif". 
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Etats-Unis d'Am~rigue (A/C.3/33/WG.l/CRP.3) 

Supprimer "le coût de cette protection devrait être support~ par les syst~mes 
de s~curit~ sociale ou par d'autres fonds :publics ou syst~mes collectifs". 

Roumanie (oralement) 

Supprimer le mot "prop:ressivement". 

101. Apr~s un d~bat prolongé sur les concepts suivants : "congés payés", "avec 
la garantie du maintien de 1 'emploi", "avantages sociaux et indemnités" et "systèmes 
de sécurité sociale", le Groupe de travail a adopté un texte de compromis pour 
l'alinéa b) du paragraphe 2. Le texte se lit comme suit : 

"b) D'instituer l'octroi de con~és payés de maternité, ou de congés ouvrant 
droit à des prestations sociales comparables, avec la garantie du 
maintien de 1 'emploi, des droits d'ancienneté et des avantages sociaux." 

102. L'alinéa c) du Earagraphe 2 de l'article 11 a été examiné par le Groupe de 
travail à ses Sème et 9~~e séances. Les amendements suivants avaient ~té 
propos~s pour cet alinéa (A/C.3/33/UG.l/CRP.l/Add.2, p. 6) : 

Japon 

Remplacer le membre de phrase "et d'accorder aux femmes • • • après 1 'accou
chement" pe.r les mots "d'appliquer des mesures d'ordre sanitaire en faveur 
des femmes pendant la grossesse et après l'accouchement, et d'adopter des 
mesures d'aide, en prévoyant notamment une assistance finencière, pour couvrir 
les frais d'accouchement". 

Nouvelle-Zélande 

Dans la version anGlaise, remplacer les mots "possibilities of" par le 
mot "appropriate". 

Pays-Bas 

Remplacer les mots "et d'accorder aux femmes des services médicaux gratuits" 
par les mots "et de garantir aux femmes 1' accès aux soins médicaux". 

!:!§! (A/C.3/33/UG.l/CRP.3) 

Insérer 1.? mot "nécessiteuses" après le mot "femmes". 

Suède (A/C.3/33/HG.l/CRP.5/Add.l/Rev.l) 

Remplacer l'alinéa c) du paragraphe 2 par les deux alinéas c) et d) 
suivants : 

c) D'encourager la fourniture des services d'appui n~cessaires pour 
permettre aux parents de combiner leurs obligations familiales 
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avec des responsabilit~s professionnelles et une participation 
à la vie publique et, dans ce but, de promouvoir en particulier 
l'établissement de garderies d'enfants par le secteur public ou 
privé. 

d) D'accorder ::>.ux femmes des services médicaux gratuits pendant la 
grossesse, pP.ndant 1' accouchement et après 1' accouchement." 

~ (A/C. 3/33/lTG.l/CRP. 5/ Add. 6) 

Remplacer les mots "services m~dicaux grP.tuits" par les mots "services de 
soins gratuits et facilement accessibles". 

103. Un nouvel alinéa d) du paragraphe 2 a ~té proposé par l'Union des R~publiques 
socialistes soviétigues (A/C.3/33/tTG.l/CRP.l/Add.2, p. 6). Il se lit comme suit 

"La création et l'expansion d'un vaste résc:>au d'établissements pour enfants, 
le verser.1ent d'allocations de maternité, le paiement de prestations et 
d'avantages aux familles nombreuses, de même que d'autres prestations et 
d'aide à la famille." 

Le Groupe de travail a examiné cet amendement en même temps que les amendements 
propos~s à l'alinéa c). 

104. Expliquant son amendement, la représentante des Pays:Bas a précisé que, 
bien qu'il existe, dans une certaine mesure, des services médicaw~ gratuits aux 
P~ys-Bas ainsi que dans de nombreux autres ~ays, ils ne sont ~s accordés à tous. 
L'amendement proposé visait à assurer que, si un gouvernement n'était pas en 
mesure d'accorder des services médicaux gratuits à toutes les femmes, celles qui 
rie peuvent ~as ~~ver recevraient les services nécessaires. Compte tenu de cette 
explication, le représentant des Etats-Unis d'Améri~ue a retiré son amendement. 

105. Plusieurs représentants ont considéré qu'il faudrait incorporer au nouveau 
texte de 1 1 alin~a c) du paraGraphe 2 de l'article 11 proposé par la Suède la 
mention des établissements où 1 'on prend soin des enfants qui figure au paragraphe 13. 

106. A sa 9ème séance, le 26 octobre 1978, le Groupe d~ travail a d~cidé de prendre 
l'amendement suédois comme point de d~part pour ses débats. Plusieurs représentants 
ont estimé qu'il n'~tait pas nécessaire de mettre tellement l'accent sur les 
établissements de soins aux enfants. D'autres mesures pouvaient être prises 
- réduire les journées de travail et abréger les horaires, par exemple - pour 
permettre aux femmes de continuer à travailler. 
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107. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a proposé 
oralement d'insérer le mot "sociaux" après le mot "services" dans 1' amendement 
suédois. Ce sous-amendement a été accepté par la Suède. 

108. Après un debat très approfondi, 1' amendement suédois tel qu'' il avait été 
sous-amendé a été adopté par le Groupe de travail, étant entendu que cet alinéa 
laissait les gouvernements libres de combiner comme il leur convient les secteurs 
public et privé pour la fourniture de ces services. Le texte se lit comme suit 

"c) D'encourager la fourni ture des servi ces sociaux d'appui nécessaires 
pour permettre aux parents de combiner les obligations familiales 
avec les responsabilités professionnelles et la participation à la 
vie publique, en particulier en favorisant l'etablissement et le 
développement d'un réseau de garderies. d'enfants;" 

109. L'alinéa d) du paragraphe 2 tel qu'il a été proposé par le Ianemark et les 
Pays-Bas (A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.ll) a été examiné par le Groupe de travail à 
ses lOème et llème séances, les 30 octobre et 6 novembre 1978. La représentante 
du Danemark a expliqué que cet alinéa avait été tiré de l'ancien texte du 
paragraphe 4 de l'article 13 du projet de convention. 

llO. A la lO~me séance, le représentant de la Bel,5ique a proposé oralement d'insérer 
les mots "sans perte de revenu" après les mots "d'assurer". La représentante du 
Danemark a déclaré qu'elle n'était pas en mesure d'accepter cet amendement. D'autres 
representants ont aussi estimé qu'il fallait renforcer cette disposition conformément 
à la proposition de la Belgique et protéger des femmes enceintes contre les abus 
éventuels commis par les employeurs. Plusieurs représentants ont évoqué 1 'usage de 
plus en plus répandu de produits chimiques et l'existence de rayonnements dans 
1' industrie. On a souligné la né ces si té d'informer les femmes dans le grand public 
de la protection que leur offre cette disposition. 

111. L'alinéa d) du paragraphe 2 de l'article 11, tel qu'il avait été proposé par 
le Danemark et les Pays-Bas, a été adopté par le Groupe de travail à sa 12ème séance. 
Le texte est ainsi conçu : 

"d) D'assurer une protection spéciale aux femmes enceintes pour les 
types de travail dont il est prouvé qu'ils leur son préjudiciables." 

112. Le Groupe de travail a examiné le paragraphe 3 de 1' article 11 à sa lOème séance, 
le 30 octobre 1978. Le représentant de l'Equateur a proposê oralement d'insérer 
les mots "progrès des" après les mots "en fonction des" et de supprimer le membre de 
phrase "et être révisées, abrogées ou étendues, selon que de besoin". Après avoJ.r 
examiné cette proposition, le Groupe de travail a adopté le paragraphe 3 tel qu'il 
avait été proposé par le Danemark et les Pays-Bas. Il se lit comme suit 

"3. Les lois visant à protéger les femmes devraient être revues 
périodiquement en fonction des connaissances scientifiques et 
techniques et être révisées, abrogées ou étendues, selon que de 
besoin." 
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Les représentants de l'Equateur et du Pw~istan ont formulé des réserves au sujet 
de ce texte. 

Article 12 

113 • Un nouvel article sur la santé a été proposé _par le Danemark et les Pays-Bas 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.ll) et examiné par le Groupe de travail à sa llème séance, 
le 6 novembre 1978. 

114 • Le paragraphe 1 de cet article a été examiné en détail par le Groupe de 
travail. Quelques d€légations ont exprimé une préférence pour 1 'expression "et de 
leur assurer" au lieu de "en vue de leur assurer". Plusieurs delegations ont critiqué 
l'emploi du mot "services" à propos de la planification de la famille puisqu'il 
n'existe pas de services de planification de la famille dans certains pays et que, 
de ce fait, certains gouvernements risquent de refuser de ratifier la Convention. 
Plusieurs autres ont cependant déclaré que la Convention devait décrire la situation 
que l'on cherchait à atteindre et énoncer des directives pour l'avenir. 

115. Plusieurs amendements concernant les services médicaux, y compris l'information 
sur la planification de la famille, les conseils et les services de planification de 
la famille ont été proposés oralement. A sa 12ème séance, le 8 novembre 1978, le 
Groupe de travail a adopté le paragraphe 1 de cet article, tel qu'il avait été 
modifie oralement par la Finlande, l'~ et l'~· Il se lit comme suit 

"1. Chaque Etat partie prendra toutes les mesures appropriées pour 
éliminer la discrimination à l'egard des femmes dans le domaine 
des soins de santé en vue de leur assurer, à égalité avec les 
hommes, les moyens d'acceder aux services médicaux, y compris 
ceux qui concernent la planification de la famille." 

116. Le paragraphe 2 a été examiné par le Groupe de travail à sa llème séance. 
La représentante des Pays-Bas a précisé que le texte était tiré de l'alinéa c) du 
paragraphe 2 de 1' art1clc 11 du pro.iet de convention. Un nouvel alinéa d) du 
paraGraphe 2 de l' Qrticl· 11 avait été proposé par la Suède 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.l/Rev.l) et examiné par le Groupe de travail à sa 
9ème séance, le 26 octobre 1978. A la llème séance, le représentant de la Finlande 
a apporté un amendement oral à l'alinéa et le Groupe de travail a adopté le para
graphe tel qu'il avait été modifie oralement, et l'a incorporé dans un libelle 
tenant compte de l'amendement proposé par le Bangladesh au sujet de la nutrition 
pendant la grossesse et l'allaitement. Le texte se lit comme suit : 

"2 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci -dessus, chaque 
Etat partie fournira aux femmes pendant la grossesse, pendant 
l'accouchement et après l'accouchement, des services appropriés 
et, au besoin, gratuits, ainsi qu'une nutrition adequate pendant 
la grossesse et 1' allaitement." 

117. A sa 15ème séance , le 14 novembre 1978, le ·Groupe de travail a décidé de faire 
de cet Qrticle l'article 12 du projet de convention. 
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Article 13 

118. Le Danemark et les Pays-Bas ont proposé un nouvel article 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.ll,. article 12) reprenant certains passages de l'ancien 
article 11 qui n'étaient pas expressément consacrés à l'emploi. 

119. La phrase introductive était la phrase introductive de l'ancien paragraphe 1 
de l'article 11. A la lOème séance, le représentant du Royaume-Uni a proposé 
oralement de modifier ce texte en remplaçant les mots "le domaine" par "d'autres 
domaines" • 

120. A la même séance, le Groupe de travail a adopté la phrase introductive de 
cet article telle qu'elle avait été modifiée par le Royaume-Uni. Elle se lit comme 
suit : 

"Chaque Etat -partie s'engage à prendre toutes les mesures appropriées 
pour eliminer la discrimination à l'egard des femmes dans d'autres 
domaines de la vie économique et sociale, afin d'assurer, à égalité, 
les mêmes droits aux hommes et aux femmes, en particUlier ·" 

121. L'alinéa a) de cet article a été examiné par le Groupe de travail à sa 
llème séance, le 6 novembre 1978. La représentante du Danemark a expliqué ·qu'il 
était tiré de l'alinéa f) du paragraphe 1 de l'article 11, déjà adopté par le 
Groupe de travail. C'était l'ancien alinéa e) du paragraphe 1 de l'article 11 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 5). Le Groupe de travail l'a examiné à sa 7ème séance, 
le 20 octobre 1978. Son amendement à la phrase introductive de l'article ll 
ayant été accepté, le Royaume-Uni a proposé (A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.2) de supprimer 
les mots "dans des conditions d'égalité pour les hommes et pour les femmes". 

122. A la même séance, le Groupe de travail a adopté cet alinéa, tel qu'il avait 
été modifié par le Royaume-Uni, en tant qu'alinéa f). Il se lit comme suit 

"Le droit aux prestations familiales". 

123. L'alinéa b) de cet article était initialement un nouvel alinéa g) proposé par 
la Guyane à la 7ème séance du Groupe de travail, le 20 octobre 1978 
(A/C .3/33/WG.l/CRP .5/Add;4-)". Il se lit comme suit : 

"Des possibilités égales d'accès aux prêts bancaires et hypothecaires 
et à toute autre forme de crédit financier;" 

124. Le représentant de la Guyane a modifié oralement cet amendement et le texte a 
été adopté par le Groupe de travail en tant qu'alinéa f) du paragraphe 1 de 
1 'article 11 à la même séance. A la lOème séance, le Groupe de travail a décidé 
de l'adopter comme alinéa b) de l'article considéré. Le texte se lit comme suit : 

"Le droit aux prêts bancaires , prêts hypothecaires et autres formes 
de crédit financier."· 

125. L'alinéa c) de cet article était à l'origine un nouvel alinéa h) du 
paragraphe 1 de l'article 11. Le Groupe de travail l'a examiné à sa 7ème séance, 
le 20 octobre 1978. Il avait été présenté par la Quyane (A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.4) 
et se lit comme suit : 
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"Le droit de participer et d'assister à des activités culturelles et de 
loisirs. 11 

126. La représentante de Cuba a déclaré que sa delér,ation a~puyait cet amenneroent 
mais proposait de le libeller comme suit : 

"Le droit de participer aux activités récréatives, aux sports et à tous 
les aspects de la vie culturelle." 

Ce texte a été adopté ~ la même séance par le Groupe de travail. A sa lOème séance, 
le 30 octobre 1978) le Groupe de travail a decide d 1 adopter ce texte comme 
alinéa c) de l article considér?. A sa 15~me séance le 14 novenbre 1978 le 
Groupe de travail a décidé d ·· aëlopter cet article en tant qu article 13 du pro,jet 
de convention. 

127. L ancien -~rt_icle }_g a étê e:Jcaroiné par le Groupe de travail 2i ses 12ème" 
13~me. 14èMe et 15ème séances, respectivement tenues les 8, 9, 10 et 
14 novembre 1978" Les amendements suivants avaient été soumis à la nhrase 
introductive de cet article 

Dan·:la0esh (A/C" 3/33/tTG.l/CRP .1/Add. 2 ,) . 7) 

Intercaler a:orès l<::'s termes l·~'s "Etats parties" le !11emhre de phrase ci -al)rès 
"tiennent co:rnpte èl.u rôle im:r;>ortant que les femmes cles zones rurales jouent 
dans la survie économique de leur famille en travaillant dans les secteurs 
non monetaires de l'economie et". 

Royaume-Uni (A/C. 3/33/l;TG .1/CRP. 5/Add. 9 

"Chaque Etat partie prend toutes les mesures appropriées pour eliminer la 
discrimination à l'egard des femmes dans les zones rurales afin de leur 
carantir des conditions d'e~alité en tant que participantes au développement 
ar:;ricole et rural et beneficiaires de ce developpement, et en particulier 
de leur garantir sur la base du principe de l'égalité des hommes et des 
femmes , le droit : .•. '' 

Danemark (A/C.3/33/HG.l/CRP.8) 

1'Chaque Etat partie tient compte du rôle im-t;>ortant que jouent les femmes 
rurales dans la survie économique de leurs familles~ notamment par leur 
travail dans les secteurs non monétaires de l'economie, et prend toutes les 
mesures appropriées pour eliminer la discrimination à l'é3ard des femmes 
dans les zones rurales afin d'assurer sur la base de l'égalité des hommes 
et des femmes la participation au dévelo~pement rural et ~ ses avanta~es 
et en particulier le droit : ... " 
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128. A la 12ème séance, certains représentants ont estimé qu'il conviendrait 
d'introduire l'idée contenue dans l'amendement proposé par le Ban~ladesh dans le 
preambule de la Convention. D'autres ont pensé que cette notion devrait fir,urer 
~la fois dans le préambule et dans l'article considéré. La majorité s'est 
déclarée en faveur- d'un paraeraphe distinct consacré aux problèmes propres aux 
femmes des régions rurales. 

129. A la même séance~ la représentante du Danemark a présent~ son amendement. Elle 
a expliqué qu'elle y avait incorporé les amendements que le Royaume-Uni et le 
Ban~ladesh avaient proposé d'apporter à la phrase introductive de cet article. 

130. A la 13ème séance, le Groupe de travail a adopté le texte présent~ par le 
Da_~mark (A/C.3/33/vTG.l/CRP.FJ), qui se lit comme suit 

1'Chaque Etat partie tient compte du rôle important que jouent les 
femmes rurales dans la survie économique de leurs familles, notamment par leur 
travail dans les secteurs non monétaires de l'économie, et prend toutes les 
mesures appropriées pour éliminer la discrimination à l'e~ard des femmes dans 
les zones rurales afin d'assurer sur la base de 1'6r,alite des hommes et des 
femmes la participation au développement rural et à ses avanta~es et en 
particulier le droit : " 

131. Dans la suite du debat sur l'ensemble de l'ancien article 12, plusieurs repré
sentants ont estimé que certains alinéas faisaient double emploi avec des dispo
sitions précédentes de la Convention. D'autres ont toutefois souli~né l'importance 
de ces alinéas, s'agissant des femmes des régions rurales. 

132. Le représentant de Cuba a proposé qu'une phrase introductive ~arantisse aux 
femmes des régions rurales les droits qui leur sont reconnus par toutes les dispo
sitions de la Convention, les alinéas précisant les dispositions particulières sur 
lesquelles le Groupe de travail tenait n me·0tre 1 'accent. 

133. A la 14ème séance, la représentante de la Nouvelle-Zélande, au nom du 
Ban~ladesh~ du Ghana, de la Gu>rane, de l'Inde, du Kenyao du Royaume-Uni et de 
la SuèQ~ et de sa propre delêGationo a présenté un texte refondu de l 1 ancien 
article 12 (Femmes rurales) (A/C.3/33/FG.l/CRP.l0), qui tenait compte de tous 
les amendements déjà proposés au sujet de cet article. Avec cette refonte 0 l 1 amen
dement proposé ~ar le BanP,ladesh est devenu le para~raphe 1> et la ")hrase qui 
servait initialement d'introduction est devenue le paragraphe 2. Le Groupe de 
travail a décidé de s'apnuyer sur ce texte pour la suite de ses debats. 

134. A sa 15ème séance, le Groupe de trava.il a ado-rté le naragraphe 1 de 
l'article 12, dont le texte final se lit co~~e suit : 

1. Chaque Etat partie tient compte des problèmes particuliers ~ui se posent 
aux femmes rurales et du rôle important c:-~ue ces femmes ,jouent dans J '1 survie 
économique de leurs far.illeso notarœnent par leur travail dans les s2cteurs non 
monétaires de l'economie) et prend toutes les mesures appropriées pour assurer 
l 1 application des dispositions de la pré'3ente Convention aux femmes des zones 
rurales. 

/ ... 



A/34/60 
Français 
Annexe 
Page 27 

135. Le corps du paraBraphe 2 de l'article a été adopté par le Groupe de travail 
à sa 14ème séance. Le texte se lit comme suit : 

2. Chaque Etat partie prend toutes les mesures appropriées pour eliminer la 
discrimination à l'egard des femmes dans les zones rurales afin d'assurer sur 
la base de l'eealité de l'homme et de la femme la participation au dévelop
pement rural et à ses avantages~ et en particulier le droit : ..• 

136. L'alinéa a) du paragraphe 2 a été examiné par le Groupe de travail à sa 
14ème séance. Un amendement à cet alinéa avait été présenté par le Royaume-Uni 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.9), comme suite à l'adoption de la phrase introductive 
du paraeraphe 2. Cet amendement se lisait comme suit : 

a) De participer à la formulation et à l'application des plans de develop
pement à tous les échelons; 

137. Le Groupe de travail a examiné le sens des mots 11de l'echelon local à l'echelon 
national 11 qui figurent dans la version de l'alinéa a) adopté par la Commission de la 
condition de la femme. Certains représentants ont pensé qu'il conviendrait de 
mentionner expressément dans cet alinéa les échelons local, régional et national. 
D'autres ont estimé que l'expression 11à tous les échelons" était celle qui avait 
le sens le plus large. 

138. A sa 14ème séance~ le Groupe de travail a adopté l'alinéa a) du paragraphe 2 
et a décidé de le placer en tête des autres alinéas. Le texte se lit comme suit 

a) De participer pleinement à la formulation et à l'application des plans 
de developpement à tous les échelons7 

139. La représentante de l'Algérie a réservé~ pour sa délé~ation, le droit de 
soulever, à la Troisième Commission, la question de l'opportunité de mentionner 
expressément les trois échelons en question. 

140. L'alinéa b) du paragraphe 2 a été examiné par le Groupe de travail à ses 
13ème et 14ème séances. Les amendements suivants avaient été soumis : 

Nouvelle-Zélande (A/C.3/33/HG.l/CRP.l/Add.2, p. 7) 

Après le mot 11 services 11 insérer les mots ~'d'une qualite éGale à ceux dont 
disposent les hommes". 

Inde (A/C.3/33/HG.l/CRP.5/Add.6 

Remplacer "de disposer d'installations médicales et sanitaires adéquates, y 
compris de conseils et de services en matière de planification de la famille" 
par 0 d'avoir accès à des installations de soins adéquates, y compris à des 
informations~ à des conseils et à des services en matière de pla;ification 
de la famille" . 

1 . .. 
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Royaume-Uni (A/C.3/33/HG.l/CRP.5/Add.9) 

b) De disposer d'installations médicales et sanitaires adéquates~ y compris 
de conseils et de services en matière de planification de la famille: 

Ce dernier document était soumis comme suite à l'adoption de la phrase intro
ductive du paracraphe 2. 

141. A la 13ème séance, la représentante de la Nouvelle-Zélande a retiré l'amen
dement qu'elle avait proposé d'apporter à cet alinéa. 

142. Le Groupe de travail a examiné en detail les notions de "conseils et services 
en matière de planification de la famille 11 et 1:droits personnels en matière de 
sécurité sociale". Certains représentants ont soulevé des objections à propos 
de la première de ces notions et, dans certains cas, ont dit ne pas savoir très 
bien ce que signifiait la seconde. 

143. Le représentant du Canada a estimé que la question des "droits personnels en 
matière de sécurité sociale 11 recouvrait un problème concernant toutes les femmes, 
puisque celles-ci étaient considérées comme des personnes à char~e. La repré
sentante de la Nouvelle-Zélande a expliqué que cette expression avait été adoptée 
par la Commission de la condition de la femme et que le but était de conferer 
ces droits à la femme elle-même plutôt qu'à la famille. 

144. Plusieurs représentants ont exprimé la conviction que l'article à l'etude 
devait donner aux femmes qui travaillent dans les secteurs non monétaires de 
l 1 economie la faculte de bénéficier de la sécurité sociale à titre personnel et 
non en tant que personne à charge, étant donné que la très grande majorité des 
pays qui ~arantissent des avantar,es de sécurité sociale le font en faveur des 
travailleurs des secteurs monétisés de l'economie. 

145. Le représentant du Canada a propose oralement d'employer le membre de phrase 
?et de beneficier de la sécurité sociale à titre personnel 11 au lieu de "et de béné
ficier de droits personnels en matière de sécurité sociale". Cette formule a été· 
approuvée par certaines délégations tandis que d'autres y étaient opposées. 

146. Le représentant de la République arabe syrienne a proposé oralement de 
supprimer les mots 11y compris des informations? des conseils et des services en 
matière de planification de la famille et de bénéficier de droits personnels en 
matière de sécurité sociale". 

147. Le représentant de l'Inde a proposé de remplacer les mots "disposer de faci
lités11 par les mots "avoir accès à des facilités;,. Le représentant de l'Espagne a 
proposé d'employer l'expression "bénéficier de l'accès direct aux avantaGes de la 
sécurit6 socialea pour éviter la répétition du mot "droits". Se rangeant à la 
sur,r,estion de plusieurs délé~ations 9 selon lesquelles il convenait que cette notion 
fasse l'objet d'un paracraphe distinct, la représentante de l'Iran a proposé 
d'ajouter un nouvel alinéa c) ainsi conçu : :de bénéficier directement des droits 
à la sécurité sociale 11

• 

148. A la 13ème séance~ certains représentants ont demandé des éclaircissements sur 
ce que sie;nifiait "accès à des facilités adéquates dans le domaine de la santéH. Le 
Directeur du Service uour la promotion de la femme a déclaré que cette disnosition 
avait été adoptée par la ComBission de la condition de la femme. Elle a a.)outé que 
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des études realisees par le Secretaire cénéral montraient qu'une grande partie des 
dépenses de sante effectuées en principe au bénéfice des femmes les plus néces
siteuses0 en particulier des femmes des ré~ions rurales, ne profitaient pas à 
celles-ci et ne depassaient pas les niveaux intermédiaires. 

149. A sa 14ème séance, le Groupe de travail a décidé d'adopter la première partie 
de l'alinéa en question. A sa 15ème séance) il a décidé d'en faire l'alinéa b) 9 

qui se lit comme suit : 

D'avoir accès à des facilités adéquates dans le domaine de la santé" y 
compris des informations~ des conseils et des services en matière de 
planification de la famille. 

150. Un nouvel alinéa b) à ce même para~raphe 2 avait été proposé par le BanGladesh 
(A/C.3/33/HG.l/CRP.l/Add.2, p. 7)· le texte en était le suivant : 

11De bénéficier d'une alil!lentation appropriée pendant la erossesse et 
1 'allaitement ri. 

151. Le Groupe de travail a étudié cet amendement à ses 13ème et 15ème séances. A 
la 13ème séance, tous les représentants qui ont pris la parole ont déclaré en 
approuver le contenu. Certains ont estimé toutefois que l'alinéa ne devrait pas 
fiGUrer dans cet article puisqu'il s'aGissait d'un droit ~ui ne devait pas être 
limité aux femmes des récions rurales. D'autres ont déclaré qu'il etait faux 
d'assimiler la erossesse et l'allaitement à des maladies. Certains ont propos~ 
d'inclure cet amendement dans l'article 12, qui traite de la santé. 

152. A sa 15ème séance~ le Groupe de travail a adopté cet amendement et a deci0é, 
sur proposition du Royaume-Uni, de l 1ajouter à la fin du parar,raphe 1 de 
l'article 12 déjà adopté, qui concerne la santé (voir le texte du para~raphe 2 de 
l'article 12 au para~raphe 117 du document A/C.3/33/L.47). 

153. L'alinéa c) du paraeraphe 2 a été examiné par le Groupe de travail R ses 
13ème et 14ème séances. Les amendements suivants avaient été soumis en ce qui 
concerne cet alinéa : 

!_(enya (A/C.3/33/vTG.l/CRP.l/Add.2, p. 7) 

Ajouter après les mots "services communautaires et de vulgarisation", le membre 
de phrase '1afin d'améliorer, notamment, la qualité technique de leur travail". 

Royaume-Uni (A/C.3/33/HG.l/CRP.5/Add.9) 

De recevoir tout type de formation et d'éducation_ orGanisées ou non, y compris 
en matière d'alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir beneficier de tous 
les services communautaires et de vulcarisation: 

154. Le Groupe de travail a adopté l'alinéa c) à sa 14ème seance et a décidé à sa 
15ème séance-d'en faire l'alinéa d) du paragraphe 2. Le texte se lit comme suit : 

De recevoir tout type de formation et d'education, orGanisées ou non: y compris 
en matière d'alphabétisation fonctionnelle~ et de pouvoir bénéficier de tous 
les services comraunauURires et de vulcarisation~ entre autres, ~our accroître 
leurs compétences techniques: 

/ ... 
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155. Un nouvel alinéa c) au paragraphe 2 a été proposé ù la 15èm~ séance du 
Groupe de travail par la Nouvelle-Zélande (A/C.3/33/WG.l/CRP.l0/Add.2); le 
texte en était le suivant : 

"De bénéficier directement des proGrBirlmes de sécurité sociale;" 

156. Cet amendement avait été précédemment étudié par le Groupe de travail à 
ses 13ème et 14ème séances, dans le contexte de l'alinéa b). Le Grou~e de travail 
a adopté cet amendement à sa 15ème séance et a décidé d'en faire l'alinéa c) 
du paragraphe 2 de l'article à l'étude. 

157. L'alinéa d) du paragraphe 2 a été examiné par le Grou~e de travail à ses 
14ème et 15ème séances. Les amendements suivants avaient été présentés en ce 
qui concerne cet alinéa : 

Bangladesh (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 7) 

Supprimer les mots "y compris aux coopératives" • 

Royaume-Uni (A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.9) 

De participer A toutes les activités de la communauté, y compris aux 
coopératives; 

158. Après avoir examiné la question des coopératives, le Groupe de travail a 
approuvé l'amendement proposé par le Bangladesh (A/C.3/33/WG.l/CP~.l0). Le texte 
en a été adopté à la 15ème séance, en tant qu'alinéa f), et il se lit comme suit : 

f) De participer à toutes les activités de la communauté. 

159. Un nouvel alinéa d) au paragraphe 2 avait été proposé par la délégation 
du Bangladesh (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 7)~ il était ainsi conçu : 

"D'organiser des groupes d'action et des coopératives pour obtenir 
l'égalité des chances sur le plan économique grâce au travail salarié 
et au travail indépendant;" 

16o. Au cours des débats sur cet amendement, certains représentants ont déclaré 
que l'expression "groupes d'action autonomes" n'était pas très claire, Par 11 p:roupes 
d'action autonomes" la représentante de la Jordanie entendait un système conçu 
pour aider les femmes et les hommes des régions rurales ~ s'appuyer sur l'effort 
personnel. Cela pouvait se faire par des cours de formation, les personnes 
formées enseignant ensuite aux autres. Le représentant du Pakistan a dit que 
ces groupes d'action autonomes pouvaient représenter une ~tape de transition 
vers l'établissement d'une coopérative. La Présidente a précisé qu'il pouvait 
s'agir d'associations analogues à des coopératives qui n'étaient pas officiellement 
constituées en coopératives. 

1 . •• 
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161. Le représentant de l'Union des Ré~ubliques socialistes soviétiques a 
estimé qu'il n'était pas nécessaire de mentionner expressément les coopératives 
et les groupes d'action autonomes, non plus que le travail salarié et le travail 
indépendant. Il :préférerait un'? formule plus générale comme "chances diverses 
sur le plan économique". D'autres ont manifesté une préférence pour le libellé 
proposé l)ar le Bangladesh. Le représentant de la République socialiste soviétique 
de Biélorussie a propose d'intercaler les mots", par exemple," avant les mots 
"au travail salarié et au travail indépendant" car il n'était pas souhaitable 
de limiter les moyens aux~uels on pouvait recourir à ceux qui étaient prévus 
dans cet alinéa. Ce point dE vue a été partagé par la Pologne et par la Jorianie 

162. A sa 15ème séance, le Groupe de travail a décidé d'adopter l'alinéa tel 
qu'il avait été modiîié oralement et d'en faire l'alinea e) du paragraphe 2. 
Le texte se lit cowne suit : 

e) D'or::;aniser des -groupes ct'actions et des. coopératives pour obtenir 
l'égalité des chances sur le plan économique grâce au travail salarié 
et au travail indépendant; 

163. L'alinéa e) du paragraphe 2 a été examiné par le Groupe de travail à sa 
15ème séance. Un amendement a été proposé par le Royaume-Uni 
( A/C. 3/33/\VG .1/CRP. 5/ Add. 9), comr!le sui te à 1' adoption de la phrase introductive 
du para3raphe 2 de l'article à l'étude. Cet amendement était ainsi conçu : 

"e) De bénéficier de facilités d'accès au crédit et aux prêts, ainsi qu'aux 
services de commercialisation et aux techniques appropriées, et de recevoir 
un traitement égal dans les reformes foncières et agraires et les projets 
d'amenagement rural". 

164. Certains représentants se sont demandé s'il fallait employer en ane;lais 
les mots "appropriate technology" ou les mots "appropriate technologies" 
(comme dans le texte initial). Le Groupe de travail a examiné cette notion 
en détail. 

165. Le représentant de l'OIT, interrogé à ce sujet, a expliqué que l'expression 
"techniques appropriées" devait être considérée dans le contexte des techniques 
que de nombreux pays :JeU développés acquéraient _pour leurs plans de développement, 
et qui tenaient compte des ressources humaines, de la masse monétaire disponible, 
des incidences 3Ur le marché du travail, des techniques à forte intensité de 
main d'oeuvre par opposition aux tecbniques à forte intensité de capital et des 
conséquences que telle ou telle technique pouvait avoir sur une société donnée. 

166. De nombreux représentants ont insisté pour que l'on conserve 1 'idée de 
techniques appropriées, puisque 1 'on entendait par ld des techniques adaptées 
au niveau de développe1nent atteint. La Présidente a proposé de remplacer dans 
le texte anglais le r.:ot "technoloc;y" par le mot "technologies". Il en a 
été a~ns1 décidé. 

1 . .. 
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167. Le représentant de la Colombie a proposé oralement de remplacer au début 
de l'alinéa les mots nde bénéficier de facilités d'accès" par les mots "d'avoir 

.... If acces . 

168. A sa 15ème séance, le Groupe de travail a adopté cet alinéa tel qu'il avait 
été modifié oralement et a décidé d'en faire l'alinéa~) du paracraphe 2 de 
l'article ~l'etude. Le texte se lisait comme suit : 

"g) D'avoir accès au crédit et aux prêts agricoles ainsi qu'aux services 
de commercialisation et aux techniques appropriées, et de recevoir un 
traitement é~al dans les réformes foncières et agraires et dans les projets 
d'aménac;ement rural;" 

169. L'alinéa d) du para~raphe 2 a été proposé par le Groupe de délégation qui 
avait rédicé le texte refondu de l'article à l'étude (A/C.3/33/WG.l/CRP.l0) et 
le Groupe de travail l'a étudié à sa 15ème séance. 

170. Un petit nombre de représentants ont déclaré ne pas bien voir en quoi le 
contenu de cet alinéa ne devrait s'appliquer qu'aux femmes. La représentante 
du Ghana a précisé qu'elle avait posé la même question lors de la rédaction de 
cet amendement et que d'autres auteurs dudit amendement lui avaient expliqué 
qu'une discrimination dans ces domaines existait dans certains pays. Le repré
sentant de la Suède a cité quelques exemples concrets. 

171. A la même séance, le Groupe de travail a adopté cet alinéa et a décidé 
d'en faire l'alinéa h)~ ainsi conçu : 

h) De bénéficier de conditions de vie adéquates, notamment en ce qui 
concerne le loc;ement~ l'assainissement, l'approvisionnement en électricité 
et en eau, les transports et les communications. 

172. La représentante des Pays-Bas a declare qu'elle souhaitait voir insérer 
dans l'article traitant d'autres aspects de la vie économique et sociale une 
disposition analogue intéressant, cette fois, toutes les femmes. La Présidente 
a proposé qu'il soit entendu que, s'il s'agissait de p,arantir aux femmes des 
villes écalement les droits énumérés dans l'article relatif aux femmes des 
rê~ions rurales, des dispositions à cet effet seraient introduites parmi les 
dispositions cénérales de la Convention. 

173. La représentante du ~on a déclaré qu'il n;y avait dans la Convention 
aucune disposition concernant la sêcurit~ sociale ~es femmes des villes qui n'ont 
ras d'emploi. 

174. A sa 15ème séance, le Groupe de travail a adopté l'ensemble de cet article 
et, conme il e.r'-:::,araît ::üus haut. a décidé d 1 en faire 1 'article 14. 

1 ... 
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1'(5. Le Groupe de travail a examiné cet article à ses 16ème et 17ème séances, 
les 22 et 23 novembre 1978. 

176. Le paragraphe 1 a été adopté par le Groupe de travail à sa 16ème séance tel 
qu'il avait été proposé par la Commission de la condition de la femne, aucun 
amendement n'ayant êté propos~. Le texte est rédigé comme suit 

1) Les Etats parties reconnaissent aux femmes l'égalité avec les hommes 
devant la loi . 

177. Le paragraphe 2 de cet article a été examiné par le Groupe de travail ù sa 
16ème séance. Le représentant de l'Egypte a dit que sa déléGation formulait des 
réserves au sujet de ce paragraphe en raison du système juridique en vigueur 
dans son pays, mais ne s'opposerait pus au consensus qui pourrait intervenir 
à son sujet. 

Le représentant du Royaume-Uni a proposé un amendement oral au paragraphe J comme 
suit : 

"Les Etats parties reconnaissent aux fet1llles en matière civile une capacité 
juridique identique ~ celle des hcr2:es et les mêmes possibilité pour exercer 
cette capacité. Ils leur reconnaissent en particulier des droits éga~~ 
en ce qui concerne la conclusion de contrats et l'administration des biens 
et leur accordent le même traitement à tous les stades de la procédure 
judiciaire. 11 

178. A ln même séance, le Groupe de travail a adopté le paragraphe 2 de cet 
article, tel qu'il avait été modifié oralement. 

179. Le Groupe de travail a examiné le paragraphe 3 a ses 16ème et 17ème séances. 
L'Equateur a propos~ un amendement (A/C.3/33/\~.l/CRP.l0/Add.l) tendant ù 
supprimer les mots "ou tout autre instru.>:1ent juridique~ de quelque type que ce soit". 
:Cn présentant cet amendement, le représentant de l':Cquateur a déclaré que sa 
délégation reconnaissait la nécessité d'abroger les dispositions législatives 
nationales qui constituaient une discrinrination à l'egard des fenEes dans le domaine 
du droit privé, 1aais que si cette clause était adoptée~ diverses dis::;>ositions 
législatives en vieueur dans les pays adhérant à la Convention seraient considérées 
comme nulles, ce qui créerait un vide juridique inquiétant. D'autres reprGsentants 
ont déclaré que le texte, tel qu'il avait ét~ adopté par la Commission de la 
condition de la femme, ne posait aucun problème a leur délégation. 

/ ... 



A/3460 
Français 
Annexe 
Page 34 

180. A la ù.el,:ande du Royaume-{,Jni, la Directrice du Service de la promotion de la 
femme a fait lihistorique de cette clause. Cet article avait été d'abord 
l'article 15 du projet de convention. La Commission de la condition de la femree en 
a achevé l'examen à la 650ème seance de sa yingt7sixième session, 
le 27 septembre 1976. Dans sa version primitive, ce paragraphe était rédigé comme 
suit : 

"Les Etats parties conviennent que tout contrat visant à limiter la capacité 
juridique de la femme doit être considéré comme nul. 11 

181. Le représentant de la Belgique à la Commission de la condition de la femme 
avait alors proposé d'ajouter les mots nou tout autre instrument juridique, de 
quelque type que ce soit 11

• La Commission de la condition de la femme avait adopté 
cet amendement par 22 voix contre zéro, avec une abstention. 

182. Le représentant de l'Equateur a déclaré qu'il lui semblait évident que 
puisque la Cormnission de la condition de la femme avait voulu viser par cette 
disposition les instruments de droit privé, elle ne devait pas s'appliquer aux 
instruments de droit international. Il s0uhaitait donc maintenir son amendement. 
Le représentant de la Suède a déclaré que le paragraphe 4 de l'article faisait 
nGcessairement référence au droit public et que 1 1 on ne pouvait donc pas dire que 
cet article 0t~it conçu co1ooœ se limitant au droit privé. Certains représentants 
ont déclaré que le texte manquait de clarté et qu'ils soutiendraient l'amendement 
de l'Equateur. D'autres ont insisté pour que le texte demeure en l'état. Certains 
ont déclaré que le paragraphe 3 répétait les idées contenues dans le paragraphe 2. 
D;autres ont indiqué que ce n'était pas le cas, le paragraphe 2 faisant référence 
aux droits des femmes à égalité avec les hommes, en ce qui concerne la conclusion 
de contrats) alors que le paragraphe 3, pour sa part, faisait référence au fait 
qu'une fois que les femmes jouiraient de ce droit, elles ne pourraient l'utiliser 
pour renoncer à leurs droits ou abandonner une partie de leur capacité juridique. 
Le représentant des Pays-Bas a donné comme exemple que si une femme s'engageait 
volontairement à ne signer aucun chèque ou à ne contracter aucune obligation sans 
l'accord de son mari, le paragraphe 3 rendrait nul un tel accord entre mari et femme. 

183. Dans la discussion qui a suivi, certains représentants ont déclaré que 
l'ensemble du paragraphe était inutile. Certains ont estimé que l'absence de ce 
paracraphe mettrait en danger l'esprit mê~e de l'ensenble de l'article, et d'autres 
ont insisté pour qu'il soit maintenu sous la forme adoptée par la Commission de la 
condition de la femme. La délégation roumaine a soulic-nè que la question de la 
capacité juridique identique pour les hOill1:1es et pour les ff'mmes ne devait pas se 
limiter à ce qui etait désigné dans le texte françai'' par 1 1 expression "en matière 
civile". Elle devrait aussi aussi porter sur ce qu'on pourrait désigner par 
l'expression "en matière commerciale". En conséquence, la formule "ou tout autre 
instrwnent juridique, de quelque type que ce soit" ~tait nécessaire pour empêcher 
une interprétation restrictive en s' a'Jtori::~<mt du. -,-ocabulaire employé dans le 
para.;raphe 2 où ne figurait pas l'expression "en .cmtit:re commerciale". 
Le représentant de la Roumanie a demandé que la version française du paragraphe 2 
soit révisée de manière à concorder avec le texte anglais. 
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A/34/60 . 
Français 
Annexe 
Page 35 

184. Le représentant de la Belgique a proposé de remplacer les mots "de quelque 
type que ce soit 11 par les mots "de ce type". Le représentant de l'Equateur a 
déclaré qu'il préférait neanmoins que l'on supprime l'ensemble de la formule. Le 
représentant de la Nouvelle-Zélande a proposé de remplacer le mot "contrat" par 
les mots ''instrWJJ.ent juridique". 

185. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, appuye par le Janon, a fait une 
proposition orale tendant à ajouter les mots "sur la base du sexe" après le mot 
"femme" dans le paragraphe en question. Plusieurs représentants ont formulé des 
objections contre cette addition. La représentante du Japon a déclaré 
que sa délégation préférait que ces mots soient inclus. Le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique a déclaré que sa délégation était disposée à retirer son 
amendement, étant bien entendu que cette disposition était essentiellement inspirée 
par la crainte de voir des hommes abuser de leur pouvoir pour convaincre les 
femmes, ou plus subtilement pour les influence1, afin au' elll:S renoncent ~ la 
capacité garantie au paragraphe 2 de l'article. Cet article n'avait pas pour but 
de modifier les dispositions non discriminatoires g~néralement applicables pour 
limiter la capacité dans des cas tels que la folie. -

186. Le représentant de la Belgique a fait une proposition orale tendant à 
remplacer l'amendement de l'Equateur par le membre de phrase suivante : "et tout autre 
instrument privé de quelque type que ce soit ayant un effet juridique visant à 
limiter ... 11

• 

187. Le représentant de 1 'Equateur a proposé la formule suivante : "Les Etats 
parties conviennent que tout contrat et tout instrument privé visant ••• ". 

188. La représentante des Pays-Bas a déclaré que sa délégation préférait la formule 
"tous autres instruments de droit privé 11 étant donné qu'il n'était pas évident que 
"instruments privés" faisait référence à des instruments juridiques. 

189. Le représentant de l'Equateur a accepté la formule belge tout en estimant 
qu'elle avait un caractère répétitif. L'amendement de la Belgigue a été adopté 
par le Groupe de travail à sa 17ème séance. L'ensemble du paragraphe se lit comme 
suit 

Les Etats parties conviennent que tout ·contrat et tout autre instrument privé, 
de quelque type que ce soit, ayant un effet juridique visant à limiter la 
capacité juridique de la femme doit être considéré comme nul. 

190. Le paragraphe 4 de cet article a été adopté par le Groupe de travail à sa 
16ème séance sous la forme proposée par la Commission de la condition de la femme, 
en l'absence de toute proposition d'amendement. Le texte se lit comme suit : 

4) Les Etats parties reconnaissent aux hommes et aux femmes les mêmes droits 
en ce qui concerne la législation relative au droit des personnes à circuler 
librement et à choisir leur résidence et leur domicile. 
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Article 16 (ancien article 15) 

191. Le Groupe de travail a examiné cet article à ses 16, 17, 18 et 19ème séances 
les 22, 23, 29.et 30 novembre 1978 respectivement. 

192. La phase introductive a été examinée par le Groupe de travail à sa 
16ème séance. Le Royaume-Uni avait proposé un amendement 
(A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 10) dont le texte était le suivant : 

"Chaque Etat partie prend toutes les mesures voulues pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes, mariées ou non mariées, dans toutes les 
questions découlant du mariage et dans les rapports familiaux et, en 
particulier, assu1•e dans des conditions d'égalité avec les hommes .•. 11 

193. En présentant son amendement, le représentant du Royaume-Uni l'a oralement 
modifié en supprimant les mots "mariées ou non mariées", à condition que cette 
précision figure dans l'article premier et s'applique à l'ensemble de la Convention 
y compris l'article à l'étude. 

194. Le représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques a proposé 
que la formule "assure, dans-des conditions d'égalité total.en soit utilisée à la 
fin de l'amendement du Royaume-Uni. 

195. La représentante de Cuba a formulé des réserves en ce qui concerne le 
sous-amendement du Royaume=ünf, car il signifiait que les femmes non mariées 
cesseraient d'être protégées et seraient privées de leurs droits. Elle estimait 
qu'il fallait conserver les mots "mariées ou non mariées" en raison de la. nature 
particulière de cet article. 

196. La représentante de la Tunisie a déclaré qu'elle préférait la formule adoptée 
par la Commission de la condition de la femme. Plusieurs représentants ont appuyé 
l'amendement du Royaume-Uni pour préserver le caractère uniforme du projet. 

197. Le représentant du Japon a rappelé que l'articlr:> prE>rnier c"J.éfinissait 
1 'expression "discrimination à 1 'égard des femmes", et. f~J.isait. référ<>nce il "tout 
autre domaine de la vie publique". L'article à 1 'ét~1de traitarJt dep. droits civils 
et familiaux, il ne pensait pas que l 1 expre~si ')n "ti:i SC'ri.rri nari·:'n à J'égard des 
femmes" était appropriée dans ce c0ntexte. Le représentant dt, RoyaUJ!Je-Uni a rappelé 
que cette expression avait été adoptée sans rest1iction dans les-articles 8) 10, 11, 
12, 13 et 14, et il a demandé au représentant du Japon de l'accepter une fois de 
plus. Le représentant du Japon a déclaré que sa délégation se réservait le droit 
de revenir sur cette question à la. Troisième Commission. 

198. Le représentant de l'Union des_ Républiques so~ialistes sovié~iques a dér.laré 
qu'il n'insisterait pas pour que s0n so'..ls-amendement soit adopté. A SI'\ J6ème séance, 
le Groupe de travail a décidé cl 1 9dopter 1 1 amendement du Royaume-Uni teJ q1_1' j 1 ev nit 

~------été modifié oralement. Le texte qdopté est le sni vant. : 
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Chaque Etat partie prend toutes les mesures voulues pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans toutes les questions découlant du 
mariage et dans les rapports familiaux et, en particulier, assure dans des 
conditions d'égalité avec les hommes : 

199. L'alinéa a) a été examiné par le Groupe de travail à sa 16ème séance. 
Le représentant du Royaume-Uni a fait une proposition orale tendant à supprimer 
les mots "au même titre qu'à l'homme" afin que l'alinéa soit en harmonie avec la 
phrase introductive adoptée par le Groupe de travail. La représentante de l'Iran 
a déclaré que l'amendement du Royaume-Uni ne pouvait être correctement traduit en 
français. Le représentant du Ghana a alors proposé la formule suivante pour 
le texte anglais : "The same rights to enter into marria.ge". 

200. A sa 16ème ~éance, le Groupe de travail a adopté l'alinéa tel qu'il avait été 
modifié oralement. Le texte adopté est le suivant 

'
1e.) Le même droit de contracter mariage". 

201. L'alinéa b) a été examiné par le Groupe de travail à sa 16ème séance. 
Le re~résentant du Royaume-Uni a fait une proposition orale tendant à supprimer 
dans le texte anglais les mots "as men" après les mots "the same rights". 
Le Groupe de travail a accepté son amendement et adopté l'alinéa à la même séance. 
Le texte adopté est le suivant 

b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter 
mariage que de son libre et plein consentement; 

202. L'alinéa c) a été examiné par le Groupe de travail à sa 16ème séance. Les 
amendements suivants avaient été proposés : 

Autriche ( A/C. 3/33/~lG.l/CRP .5/ Add.lO) 

Après le mot "dissolution", ajouter le texte suivant : 
"cela inclurait aussi la création des conditions nécessaires pour assurer, 
en droit et en fait, l'é~alité de l'homme et de la femme, en ce qui concerne 
les motifs du divorce ou de la dissolution du mariage." 

Royaume-Uni (amendement oral) 

Remplacer, dans le texte anglais, le mot "egual" par les mots ;,the same" et 
supprimer les mots "qu'à l'homme" après le mot "responsabilités". 

Maroc 

Remanier 1 'alinéa comme suit : 

''Ils assurent aux femmes le respect de leurs droits au cours du mariage et 
lors de sa dissolution;" 
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203. Plusieurs représentants ont formulé des objections en ce qui concerne cette 
formule, déclarant que le "respect des droits de la femme" était une expression 
vague et n'avait pas le même sens que "les mêmes droits et les mêmes 
responsabilités"· La représentante de l'Iran a· déclaré qu'à son avis le texte se 
référait à la jouissance des droits existants. Plusieurs représentants ont exprimé 
leur préférence pour la version adoptée par la Commission de la conditi.on de la 
femme. 

204. Le représentant de l'E~pte a déclaré que sa délégation ne voyait aucune 
objection à l'amendement marocain et il a formulé des réserves au sujet de cet 
alinéa. 

205. Le représentant de l'Autriche a retiré son amendement. 

206. Le représentant du Japon a déclaré qu'il préférait que l'on conserve dans le 
texte anglais le mot "egual" plutôt que les mots 11the same" aux alinéas a), b), 
et c) et que sa délégation se réservait le droit de revenir sur cette question à 
la Troisième Commission. La Présidente a expliqué qu'il n'y avait pas de différence 
entre ces deux mots en anglais et qu'on les avait changés pour obéir à des 
considérations stylistiques, afin d'éviter une répétition étant donné que les mots 
"sur la base de l'égalité entre l'homme et la femme" figuraient dans les phrases 
introductives des articles adoptés. 

207. Le Groupe de travail a décidé d'adopter cet alinéa avec l'amendement proposé 
oralement par le Royaume-Uni; le texte adopté est le suivant : 

c) "Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du mariage et 
lors de sa dissclution;" 

208. A la 17ème séance, la représentante du Maroc a formulé des réserves en 
ce aui concernait la formule adoptée pour la phrase introductive de l'article 15 
et Î'alinéa c) étant donné que la discussion à leur sujet avait eu lieu en son absence 
et que l'amendement à l'alinéa c) n'avait pas été accepté par le Groupe de travail. 

209. L'alinéa d) a été examiné par le Groupe de travail à ses 16ème et 
17ème séances. Les amendements suivants avaient été proposés : 

Argentine (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 11) 

Remplacer les mots 11mariée ou non mariée" par les mots "quel que soit son état 
matrimonial". 

Suède (A/C.3/33/vTG.l/CRP.9) 

Remplacer le membre de phrase commençant par "l'intérêt des enfants" par 
"nonobstant les dispositions du présent alinéa, 1 'intérêt des enfants sera 
la considération primordiale dans tous les cas"; 

1 . .• 
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Remplacer dans le texte anglais le mot "egual" par les mots "the same"; et 
remplacer les mots "à la femme ••• qu'à 1 'homme" par les mots 11en tant que 
parents, quel que soit leur état matrimonial". 

210. A la 17ème séance, le représentant de la Suède, compte tenu de 
'suggestions faites pendant le débat, a modifié oralement son amendement, 
de façon à se conformer au libellé utilisé dans la Déclaration sur l'élimination 
de la discrimination à l'égard des femmes; l'amendement se lit donc comme suit 
"Dans tous les cas, 1 'intérêt des enfants sera la considération primordiale". 

211. Le représentant du Royaume-Uni, présentant son amendement, a expliqué qu'il 
'importait ici de souligner que l'état matrimonial ne devait pas influer sur la 
jouissance de ces droits. 

212. A sa 1 7ème séance, le Groupe de travail a adopté les amendements appo:·tés 
oralement par le Royaume-Uni, ainsi que l 1 ensemble de l'alinéa. Le texte 2e lit 
comme suit : 

d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que parents, ~uel que 
soit leur état matrimonial, pour les questions se rapportant à leurs enfant.s; 
da.ns tous les cas, 1 'intérêt des enfants sera la considération primordiale ·, 

213. A la 16ème séance, le représentant de l'Egypte a exprimé des réserves au 
sujet de cet alinéa. 

214. Alinéa e) : Le Groupe de travail a examiné cet alinéa à sa 18ème séance, 
le 29 novembre 1978. Le représentant du Royaume-Uni a proposé oralement de 
remplacer dans le texte anglais le mot "equal" par les mots "the same" et de 
supprimer les mots "of men and women", comme suite à 1 'adoption de la phrase 
introductive. A la même séance, le Groupe de travail a adopté cet alinéa tel qu'il 
avait été modifié oralement, et le texte se lit comme suit : 

e) Les mêmes droits de décider librement et en toute connaissance de cause 
du nombre et de l'espacement des .naissances et d'avoir accès aux rensei
gnements, à l'éducation et aux moyens nécessaires :r.our leur permettre 
d'exercer ce droit; 

~15. A la 16ème séance, le représentant de l'Egypte a exprimé des réserves au sujet 
le cet alinéa. 

~16. ;&~ alin_éa f) a été examiné par le Groupe de travail à sa 18ètl1e séance. 

~17. Le représentant ,_l"' Bahrein (A/C.3/HG.l/CRP.l/Add.2, p. 11) a proposA 1m 
no•wel 81inéa f) qui se lirait- comme suit : 

1 ... 
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"La reconnaissance de l'éGalité des droits et des devoirs entre les hommes et 
les femmes en matiare de tutelle des enfants à condition de ne pas porter 
atteinte aux intérêts des enfants ni aux ~gles et raglements de la société 
tir&s des 4ispositions applicables du droit religieux et du droit positif en 
vigueur dans la société. 11 

218. lAt representant de la Suède (A/C. 3/33/HG.l/CRP .9) a proposé de modifier 
comme suit l'alinéa f) : 

Apres le mot nadoption", ajouter "nonobstant les dispositions du présent 
alinéa, l'int6rêt des enfants sera la considération primordiale dans tous 
les cas". 

219. A la 11ame séance, le représentant de la Suède a modifié oralement 
son amendement, comme suit : ajouter les mots "dans tous les cas , 
l'int4rêt des enfants sera la considération primordiale;'.' à la fin de 1 'alinéa. 

220. La représentante du Maroc (A/C.3/33A1G.l/CRP.l0/Add.5) a proposé de supprimer 
cet alinéa. 

221. Confonnément à 1 'article 90 du règlement intérieur, le Groupe de travail a 
d • abord examiné 1 'amendement marocain. Présentant son amendement, le représentant 
de Bahretn a décla~ que l'intention recherchée était de permettre une large gamme 
d'interpï"itations, car il importait que les articles sur les droits civils et 
familiaux soient compatibles avec les législations nationales. 

222. De nombreux représentants ont déclaré qu'ils préféraient la formulation 
initiale de l'alinéa f) mais qu'ils n'insisteraient pas sur le libellé. Nombre 
d'entre eux ont souligné qu'ils voulaient garder l'idée de l'égalité des droits et 
des responsabilités; 

223. Apris un d&at approfondi sur la question du maintien ou de la suppression 
des idSes expriRes dans 1 'alinéa en question, le Groupe de travail a décidé de les 
garder et d'ess~er de trouver une formulation acceptable pour tous. 

224. Le représentant de la. France a proposé oralement de libeller comme suit 
l'alinéa f) : 

"Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en matière de tutelle, 
curatelle, garde et adoption lorsque ces régimes existent dans la 
législation nationale; dans tous les cas, l'intérêt de 1 'enfant sera 
la considération primordiale" 

1 . •• 
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"La reconnaissance des mêmes. droits et devoirs en matière de tutelle, de 
curatelle et d 1 adoution des enf~~ts lorsque ces concepts s'appliquent dans 
la législation nationale". 

La représentante des Pays-Bas a ex~rimé des réserves au sujet de la formule 
"les mêmes droits et devoirs" dans .. la première partie de 1 'amendement du Bahrein. 
Elle prefererait l'expression "les mêmes droits et responsabilités" car il 
pourrait arriver que la femme ait un. devoir dont la res~onsabilité continue à 
incomber au mari. 

226. Le représentant de l'Algérie a déclaré que bien que l'objectif de la 
Convention soit d'amener des changements positifs dans la condition de la femme, 
il fallait tenir compte de la réalité existant dans les di.fférent s pays. Les 
représentants de 1: Algérie, du Bangladesh, du Pakistan et du I-faroc ont appuyé 
l'amendement du Bahrein. 

227. Le représentant du Nigéria,à la suite d'une suggestion faite par l'Irlande, 
a proposé ~ralement de modifier l'alinéa f) ·comme suit 

Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de curatelle, de 
garde et d'adoption des enfants, ou de régimes sociaux similaires lorsque 
ces concepts existent dans la législation nationale. Dan~ tous les cas, 
l'intérêt des enfants sera la considération primordiale. 

228. De nombreux représentants ont pleinement appuyé ce texte. Le représentant 
du Bahrein a proposé dé remplacer les mots "lorsque ces concepts existent dans 
la legislation nationale" ~ar les mots "lorsque ces concepts sont applicables 
dans la législation nationale". 

229. Certains representants ont déclaré préférer 1 'expression "lorsqu 'ils 
existent". D'autres ont expliqué que pour que des nOrm.es soient applicables, 
il fallai~ qu'elles existent. 

230. La représentante du Portugal a dit que sa délégation éprouvait des difficultés 
au sujet de 1 'exl?ression "lée_-islAtion nationale" car la question de la conformité 
d'une convention avec la lé~islation nationale se posait à un stade ultérieur, 
celui de la ratification. Si l'on avait appliqué une. procédure similaire, il 
n'aurait pas été possible d'adopter la Convention internationale sur l'elimination 
et la répression du crime d'apartheid. 

231. La représentante du J :ar oc a retiré 1' amendement qu 1 elle avait apporté à 
l'aline~'~. f) (document A/C.3/33/HG.l/CRP.l0/Add.5). Plusieurs représentants ont 
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:~::coposé d~ communiquer les dE'ux tE'xtes à la '1'roisième Commission car ils avaient 
a:rmrouvé lE' texte du I1ir-:éria a condition qu'il soit adopté par consensus. Le 
r-;..prèsentant du B"lhrF>Ïn a acce';)té le texte ni;-o:érian. 

232. _r, la 18ème séance, le Groupe de travail a adopté 1 'amendement apporté oralement 
par le Hir:éria il 1' alinéa f) de 1 1 article 16. 

233. L'alinéa ~) a été ex~miné par le Groupe de travail à sa 19ème séance , le 
30 novembre 1978. Le représentant de la République socialiste soviétique de 
Biélorussie a proposé oralement de remplacer, au début de l'alinéa, les mots 
"1 'é12:ali té de,s droits personnels entre le mari et la femme" par les mots "les mêmes 
droits personnels au mari et à la femme", afin d'aligner le texte sur la phrase 
d'introduction adoptée. A la même séance, le Groupe de travail a adopté l'alinéa 
tel ~ue modifié oralement. Le texte de l'alinéa est le suivant : 

"g) Les même~ droits personnels au mari et à la femme. y comoris en ce oui 
concerne le choix du nom rte famille' d'une profession et d'une occupation;" 

234. L'alinéa h) a ~té examiné par le Groupe de travail à ses 19ème et 20ème 
séa.nces. Les amendemPnts suivants ont été prol)osés. 

Maroc (A/C.3/33;WG.l/CRP.l0/Add.5) 

Remplacer l'alinéa h) par les alinéas suivants : 

"h) Ils reconnaissent à chaque époux les mêmes droits en matière de propriété, 
d'acquisition, de gestion, d'administration, de jouissance et de dispo
sition de biens tant à titre gratuit qu'à titre onéreux. 

i) Il en sera de même pour l'héritage de biens, qu'il s'agisse de biens 
propres à 1 'un des époux ou de biens "acquis" en commun, sauf si le statut 
personnel et successoral interne en décide autrement". 

Equateur (A/C.3/33/HG.l/CRP.l0/Add.l) 

Supprimer le membre de phrase final, qui est ainsi conçu 
biens propres à l'un des époux ou de biens communs." 

Japon (A/32/218, par. 132) 

"qu'il s 'agisse de 

Supprimer le membre de phrase final 
des epoux ou de biens communs Il. 

"qu'il s'agisse de biens propres à l'un 

1 •. . 
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235. En présentant son amendement, la représentante du ~~oc a déclaré qu'il 
était important que'le Groupe de travail adopte une convention ayant une portée 
univ~rselle et pouvant être ratifiée par tous les gouvernements. Le principe 
générale devrait être de permettre aux particularités de chaque pays de s'exprimer. 
L'Islam ne faisait pas de différence en matière de biens entre les hommes et les 

·femmes, et les hommes n'avaient aucun droit sur les biens des femmes. 

236. Les représentants du Bangladesh, de Bahrein et de la ~1auritanie ont appuyé 
l'amendement ~arocain. 

237. Le Groupe de travail à décidé .de se fonder sur le texte marocain, étant 
entendu que le nouvel alinéa h) serait divisé en deux alinéas distincts. 

238. Le représentant de Cuba a proposé oralement que la première partie de 
l'alinéa h) soit rédigée~e suit : 

"La reconnaissance des mêmes droits à chacun des époux en matière d'adminis
tration, de jouissance et de disposition de biens qui leur appartiennent". 

239. Plusieurs représentants ont fait objection à cette rédaction. A la 20ème 
séance, le représentant de Cuba a retiré cet amendement·. 

240. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a. déclar~ qpe si 1 1 amendement 
marocain était accepté, il conviendrait de remplacer, au début de 1 1 alinéa h) , les 
mots "la reconnaissance des mêmes droits à chacun des époux" par les mots "le 
même droit" afin d'aligner le texte sur la phrase d'introduction adoptée. 

241.. Plusieurs représentants ont dit préférer que les mots "à chacun d~s époux" 
soient maintenus. A sa 20ème séance, la Groupe de travail a accepté la rédaction 
proposée par les Etats-Unis d'Amérique, en maintenant les mots "à chacun des 
époux". 

242 .• A sa 20ème séance, le Groupe de travail a adopté, en tant que nouvel 
alinéa h) la première partie de 1' amendement marocain, tel que modifié oralement. 
Le texte est le suivant 

"h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de propriété, d'acquisition, 
de gestion, d'administration, de jouissance, de disposition des biens, tant 
à titre gratuit qu'à titre onéreux;" 
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243. En presentant son amend.-ent, qui avait trait à la deuxième partie de 
1' amendement marocain, le repr,sentant de l'r.ctuateur a explique que dans les pays 
en developpement les femmes n'en etaient pas encore arrivees à produire le même 
volume de transactions coJI'IDerciales que les hoD!Iles. Dans beaucoup de cas, les 
femmes et la famille en avaient souffert. Afin d'eviter une telle situation, la 
legislation equatorienne avait ete modifiee et une distinction avait ete introduite 
entre les biens du mari et ceux de la femme, atin de proteger la famille et 
l'economie du pays. 

244. Etant donne la decision du Groupe de travail de diviser l'alinea h} en deux 
parties, les ame~dements de l'Equateur et du Japon ont ete examin's en même temps 
que les amendements suivants, qui ont ete apport€s oralement à la deuxième partie 

Bangladesh 

Ajouter les mots "ou le droit personnel" après les mots "le statut successoral 
interne". 

Nigeria 

Supprimer les mots "personnel et". 

245. A sa 20ème séance, le Groupe de travail a décidé de supprimer les mots "qu'il 
s'agisse de biens propres à 1 'un des epoux ou de biens acquis en commun". 

246. Le representant de l'Espagne a declare preferer que ces mots soient maintenus, 
car ils indiquent clairement que les droits en matière de gestion, d'administration, 
de jouissance et de disposition seraient préservés pour ce qui est des biens de 
chaque époux et que le droit commun des deux epoux à disposer des biens acquis 
serait egalement preserve. De l'avis de la delegation espagnole; cette inter
pretation est contenue implicitement dans les deux alinéas. 

247. Des opinions divergentes ont ete exprimées pour ce qui est de l'inclusion 
dans la Convention des mots "sauf si le statut personnel et successoral interne 
en décide autrement" contenus dans 1' amendement marocain. 

248. Au cours du debat, certains représentants se sont déclares favorables à la 
suppression d~ paragraphe, alorR que d'autres s'y sont fortement opposes, etant 
donné que cette suppression rendrait la disposition inacceptable au regard de leur 
droit interne. 

249. Le représentant du Royaume-Uni a explique que sa delegation ne pouv~it 
accepter cette formulation, car dans les-pays où l'égalité est la règle, 
cette disposition pourrait signifier que les textes de loi relatifs 
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à l'égalité pourraient être abrogés. Il a donc proposé que le paragraphe se lise 
comme suit : "Les mêmes droits pour ce qui est de l'héritage de biens". 

250. La représentante du Maroc a expliqué que son amendement tenait compte des 
préoccupations de certaines délégations (Royaume-Uni et Pays-Bas~ par exemple) 
dans sa première partie, relative à l'héritage de biens~ ce qui leur permettrait, 
le cas échéant, de modifier leur législation; la deuxième partie de l'amendement 
concerne les pays qui ont des dispositions impératives en la matière. 

251. Bien que préférant la proposition du Royaume-Uni~ le représentant de la 
Suède a proposé oralement une formule de compromis qui se lit comme suit : 
"Eliminer la discrimination en matière d'héritage de biens". 

252. Comme il était impossible, faute de temps~ d'arriver à un consensus sur cette 
formule, le représentant de la Suède a retiré son amendement et le Groupe de 
travail a décidé de transmettre plusieurs textes à la Troisième Commission. 
Ces textes sont les suivants : 

Maroc 

"Il en sera de même pour 1 'héritage de biens, sauf s~ le statut personnel 
et successoral interne en décide autrement." 

Bangladesh (amendement oral à l'amendement marocain) 

Ajouter les mots "ou le droit personnel" après les mots "le statut successoral 
interne". 

Nigeria (amendement oral à l'amendement marocain) 

Supprimer les mots "personnel et 11 après les mots "sauf s~ le statut". 

Royaume-Uni 

Remplacer le texte marocain de l'alinéa i) par le texte suivant 
droits pour l'héritage de biens". 

"Les mêmes 

253. A sa vingt et unièrue séance, le Groupe de travail a examiné 1 'amendement 
1.1roposê par les Etats-Unis d 1 Amérique et le Maroc auxquels s 1 est joint ensui te le 
Royaume-Uni, à l'alinéa i) du paragraphe 1 de l'article 15 
(A/C.3/33/HG.l/CRP.l0/Add.7), dont le texte est rédigé comme suit : 

11Article 16 

Supprimer l'alinéa i) relatif à l'héritage." 

A la même séance, les représentants du Maroc et du Royaume-Uni ont retiré leurs 
variantes (par. 252) pour cet alinéa. Le Groupe de travail a alors adopté cet 
amendement et a ensuite adopté l'article 16 dans son ensemble. 
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254. Le paragraphe 2 de l'article 16 (ancien article 15) a été discuté par le 
Groupe de travail à sa 20ème séance. Le reprêsentant du Royaume-Uni a proposé 
oralement de remplacer les mots "seront interdits" par les mots "n'auront pas 
d'effets juridiques". Par la suite, le représentant des Pays-Bas a proposé de 
remplacer le mot "effectives" par le mot "nécessaires" et le représentant des 
Etats-Unis d'Amérique a proposé d'ajouter les mots "toutes les" avant le mot 
"mesures". A la même séance, le Groupe de travail a decide d'adopter le 
paragraphe 2 tel que modifie oralement. Ce parar,raphe se lit comme suit 

2. Les fiançailles et les mariages d'enfants n'auront pas d'effets juridiques 
et toutes les mesures nécessaires, y compris des dispositions le~islatives, 
seront prises afin de fixer un âge minimum pour le mariare et de rendre 
obligatoire l'inscription du mariage sur un registre officiel. 

255. Le paragraphe 3 a été discuté par le Groupe de travail à sa 20ème séance. 
L'amendement suivant a été proposé 

Madagascar (A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2, p. 15) 

Remplacer les mots "d'un parent sans conjoint" par les mots "des mères 
celibataires". 

256. Au cours du debat, le représentant de l'URSS a proposé de supprimer ce 
paragraphe, car sa teneur n'était pas conforme à celle de la Convention. Il 
fallait d'autre part tenir compte des travaux entrepris par la Commission des 
droits de l'homme sur le projet de convention sur les droits de l'enfant 
(A/C.3/33/L.20 et F./CN.4/L.l366/Rev.l). La majorité des représentants ont 
accepté la suppression du paragraphe. 

257. Le représentant de l'Espagne a déclaré que pour refléter fidèlement la 
réalité, la Convention aurait dû tenir compte dans ce paragraphe particulier 
de la discrimination qui existe contre les enfants dits illegitimes et les 
mères célibataires ou éventuellement les pères célibataires; il a déclaré 
néanmoins accepter de se joindre au consensus sur la suppression du paragraphe. 

258. Le représentant de la Belgique a indiqué qu'il aurait préféré le maintien 
de la version originale qui faisait référence à "un parent sans conjoint", car 
les femmes pouvaient faire l'objet d'une discrimination par l'intermédiaire de 
leurs enfants. 

259. A la même séance, le représentant de la Mauritanie a fait des réserves 
en ce qui concerne certains aspects des articles 15 et 16 tels qu'ils ont été 
adoptés. 

26o. A la même séance, le Groupe de travail a décidé de supprimer ce paragraphe. 
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261. Sur proposition de la Presidente et compte tenu des vues exprimées pendant 
les debats du Groupe de travail à la trente-troisième session de l'Assemblée 
générale~ l'amendement suivant a été apporté à l'article premier 
(A/ C. 3/33/l'lG .1/CRP .10/ Add. 6). 

;douter après les mots "la jouissance ou 1 'exercice par les femmes" les mots 
11quel que soit leur état matrimonial". 

262. A la 20ème séance, le Groupe de travail a adopte cet amendement. 

IV. ADOPTION DU RAPPORT 

263. A sa vingt et un~eme séance, le Groupe de travail a adopté son rapport et 
a décidé de le transmettre à la Troisième Commission pour adoption. 
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APPEIJDI CE I 

Textes adoptés et décisions prises par le Groupe de travail 
au cours des 21 séances qu'il a tenues (du 29 septembre au 
2 décembre 1978) pendant la trente-troisième session de 

l'Assemblée générale 

A. Textes adoptés 

I. DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier 

Aux fins de la présente Convention, l'expression "discrimination à l'égard des 
femmes 11 vise toute distinction, exclusion ou restriction fondée sur le sexe qui a 
pour effet ou pour but de compromettre ou de détruire la reconnaissance, la 
jouissance ou l'exercice par les femmes, quel que soit leur état matrimonial, 
sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme, des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales dans les domaines politique, économique, social et culturel 
ou dans tout autre domaine de la vie publique. 

III. DROITS ECONOMIQUES ET SOCIAUX 

Article 10 

Chaque Etat partie prend toutes les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes et assurer aux femmes des droits égaux à 
ceux des hommes en ce qui concerne l'éducation et, en particulier, pour assurer, 
sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme 

a) Les mêmes conditions d'orientation professionnelle, d'accès aux etudes et 
d'obtention d'un diplôme dans les établissements d'enseignement de toutes catégories, 
en zones rurales comme en zones urbaines" cette égalité doit être assurée dans 
l'enseignement préscolaire, général, technique, professionnel et technique superieur, 
ainsi que dans tout autre moyen de formation professionnelle; 

b) L'accès aux mêmes progrrumaes, aux mêmes examens, à un personnel enseignant 
possédant les qualifications- de même ordre, O. des locaux scolaires et à un équipement 
de même c:tualité; 

c) L'élimination de toute conception stéréotypée des rôles des hommes et des 
femmes à tous les niveaux et dans toutes les formes d'enseignement en encoura~eant 
l'education mixte et d'autres types d'education qui aideront à réaliser cet objectif, 
et, en particulier, en révisant les livres et programmes scolaires et en adaptant 
les méthodes pédagogiques:, 

d) Les mêmes possibilités en ce qUl concerne l'octroi de bourses et autres 
subventions pour les études; 
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e) Les mêmes possibilit~s d'accès aux programmes d 1 ~ducation permanente, 
y compris aux programmes d'alphab~tisation pour adultes et d'alphab~tisation 
fonctionnelle, en vue notamment de r~duire au plus tôt tout ~cart d'instruction 
existant entre les hommes et les femmes; 

f) La r~duction des taux d'abandon f~minin des ~tudes et l'organisation 
de programmes pour les filles et les femmes qui ont quitté 1 1 ~cole pr~matur~ment; 

g) Les mêmes possibilités de participer activement aux sports et à 
1 1 ~ducation physique; 

h) L'a9cès à des renseignements spécifiques d'ordre éducatif tendant à 
assurer la santé et le bien-être des familles, y compris 1' information et des 
conseils relatifs à la planification de la famille. 

Article 11 

1. Chaque Etat partie s'engage à prendre toutes les mesures appropriées pour 
éliminer la discrimination à l'egard des femmes dans le domaine de l'emploi, afin 
d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme et de la femme les mêmes droits, 
et en particulier : 

a) Le droit au travail en tant que droit inaliénable de tous les êtres 
hwnains:; 

b) Le droit aux mêmes possibilités d'emploi, y compris l'application des 
mêmes critères de sélection en matière d'emploi; 

c) Le droit au libre choix de la profession et de l'emploi, à la promotion 
et à la stabilité de l'emploi et à toutes les prestations et conditions de travail, 
à la formation professionnelle et au recyclage, y compris l'apprentissage, le 
perfectionnement professionnel et la formation permanente; 

d) Le droit à l'égalité de rémunération, y compris des prestations et 
l'egalite de traitement pour un travail d'egale valeur, et à 1 'égalité de traitement 
en ce qu~ concerne l'evaluation de la qualité du travail; 

e) Le droit à la sécurité sociale, et notamment aux prestations de 
retraite, de chômage, de maladie, d'invalidité et de vieillesse ou pour toute 
autre perte de capacité de travail, ainsi que le droit à des congés payés; 

f) Le droit à la protection de la santé et à la sécurité sur les lieux 
du travail, y compris la sauvegarde de la fonction de reproduction. 

2. En vue de prévenir la discrimination à l'égard des femmes pour des raisons 
de mariage ou de maternité et de garantir leur droit effectif au travail, les 
Etats parties s'engagent à prendre des mesures appropriées ayant pour objet 

a) D'interdire, sous peine de sanctions, le licenciement pour cause 
de grossesse ou de congé de maternité et la discrimination dans les licenciements 
fondées sur la situation matrimoniale; 
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b) D'instituer l·'octroi de congés payGs de maternité, ou de congés 
ouvrant droit à des prestations sociales comparables, avec la garantie du 
maintien de l'emploi, des droits d'ancienneté et des avantages sociaux) 

c) D'encourager la fourniture des services sociaux d'appui nécessaires 
pour permettre aux parents de combiner les obligations familiales avec les 
responsabilités professionnelles et la participation à la vie publique; en 
particulier en favorisant l'établissement et le développement d'un réseau de 
garderies d'enfants; 

d) D'assurer une protection spéciale aux few~es enceintes pour les types 
de travail dont le danger a été prouvé. 

3. Les lois visant à protéger les femmes devraient être revues périodiquement 
en fonction des connaissances scientifiques et techniques et être révisées, 
abrogées ou étendues, selon que de besoin. 

Article 12 

l. Chaque Etat partie prendra toutes les mesures approprlees pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans le domaine des soins de santé en vue 
de leur assurer, à égalité avec les hommes, les moyens d'accéder aux services 
médicaux, y compris ceux qui concernent la planification de la famille. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, chaque Etat partie 
fournira aux femmes pendant la grossesse, pendant l'accouchement et après. 
l'accouchement, des services appropriés et, au besoin, gratuits, aiP.si qu'une 
nutrition adéquate pendant la grossesse et l'all2,itc:rr.ent. 

Article 13 

Chaque Etat partie s'engage à prendre toutes les mesures appropriées 
pour eliminer la discrimination à l'égard des ferr@eS dans d'autres domaines de la 
vie économique et sociale, afin d'assurer, sur la base de l'égalité de l'homme 
et de la femme, les mêmes droits et en particulier 

a) Le droit aux prestations familiales; 

b) Le droit aux prêts bancaires, prêts hypothécaires et autres formes 
de crédit financier; 

c) Le droit de participer aux activités récréatives, aux sports et à tous 
les aspects de la vie culturelle. 

Article 14 

l. Chaque Etat partie tient compte des problèmes pe.rticuliers qui 2e posent aux 
femmes rurales et du rôle important que ces femmes jouent dans la survie écon01nique 
de leurs familles, notamment par leur travail dans les secteurs non monétaires de 
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l'économie~ et prend toutes les mesures appropriées pour assurer l'application 
des dispositions de la présente Convention aux femmes des zones rurales. 

2. Chaque Etat partie prend toutes les mesures appropriées pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans les zones rurales afin d'assurer, sur 
la base de l'égalité de l'homme et de la femme, la participation au développement 
rural et à ses avantages, et en particulier le droit : 

a) De participer pleinement à la formulation et à l'application des plans 
de développement à tous les échelons; 

b) D'avoir accès à des facilités adéquates dans le domaine de la santé, 
y compris des informations~ des conseils et des services en matière de plani
fication de la famille; 

c) De bénéficier directement des programmes de sécurité sociale; 

d) De recevoir tout type de formation et d'éducation, organisées ou non, 
y compris en matière d'alphabétisation fonctionnelle, et de pouvoir bénéficier 
de tous les services communautaires et de vulgarisation, entre autres pour 
accroître leurs compétences techniques; 

e) D'organiser des groupes d'action et des coopératives pour obtenir 
l'égalité des chances sur le plan économique grâce au travail salarié et au 
travail indépendant; 

f) De participer à toutes les activités de la communauté; 

g) D'avoir accès au crédit et aux prêts agricoles ainsi qu'aux services 
de commercialisation et aux techniques appropriées, et de recevoir un traitement 
égal dans les réformes foncières et agraires et dans les projets d'aménagement 
rural; 

h) De bénéficier de conditions de vie adéquates, notamment e~ ce qui 
concerne le logement, 1 'assainissement, 1' approvisionnement en électricité et en 
eau, les transports et les communications. 

IV. DROITS CIVILS ET ...FMULIAUX 

Article 15 

1. Les Etats parties reconnaissent aux femmes l'égalité avec les hommes devant la 
loi. 

2. Les Etats parties reconnaissent aux femmes, en matière civile, une capacité 
juridique identique à celle des hommes et les mêmes possibilités pour exercer 
cette capacité. Ils leur reconnaissent en particulier des droits égaux en ce qui 
concerne la conclusion de contrats et l'administration des biens et leur accordent 
le même traitement à tous les stades de la procédure judiciaire. 
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3. Les Etats parties conviennent que tout contrat et tout autre instrument 
privé, de quelque type que ce soit, ayant un effet juridique visant à limiter 
la capacité juridique de la femme doit être considéré comme nul. 

4. Les Etats parties reconnaissent aux hommes et aux femmes les rr.êmes droits 
en ce qui concerne la legislation relative au droit des personnes à circuler 
librement et à choisir leur résidence et leur domicile. 

Article 16 

1. Chaque Etat partie prend toutes les mesures nécessaires pour éliminer la 
discrimination à l'égard des femmes dans toutes les questions découlant du 
mariage et dans les rapports familiaux et, en particulier, assure dans des 
conditions d'égalité avec les hommes : 

a) Le même droit de contracter mariage; 

b) Le même droit de choisir librement son conjoint et de ne contracter 
mariage que de son libre et plein consentement; 

c) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités au cours du mariage 
et lors de sa dissolution; 

d) Les mêmes droits et les mêmes responsabilités en tant que parents, 
quel que soit leur état matrimonial, pour les questions se rapportant à leurs 
enfants; dans tous les cas, 1 'intérêt des enfants sera la considération 
primordiale; 

e) Les mêmes droits de décider librement et en toute connaissance de 
cause du nombre et de l'espacement des naissances et d'avoir accès aux rensei
gnements, à l'éducation et aux moyens nécessaires pour leur permettre d'exercer 
ce droit; 

f) Les mêmes droits et responsabilités en matière de tutelle, de curatelle, 
de garde et d'adoption des enfants, ou de régimes sociaux similaires, lorsque 
ces concepts existent dans la législation nationale. Dans tous les cas, l'intérêt 
des enfants sera la considération primordiale. 

g) Les mêmes droits personnels au mari et à la femme, y compris en ce 
qu~ concerne le choix du nom de famille, d'une profession et d'une occupation; 

h) Les mêmes droits à chacun des époux en matière de propriété, d'acquisition~ 
de gestion, d'administration, de jouissance et de disposition des biens, tant à 
titre gratuit qu'à titre onéreux; 

2. Les fiançailles et les mariages d'enfants n'auront pas d'effets juridiques 
et toutes les mesures nécessaires, y compris des dispositions legislatives, 
seront prises afin de fixer un âge minimum pour le mariage et de rendre obligatoire 
l'inscription du mariage sur un registre officiel. 
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B. Décisions prises par le Groupe de travail (à transmettre à 
la Troisi~me Commission ~ la trente-troisi~me session de 
l'Assemblée générale) 

Choix de versions pour le nouvel alinéa i) du paragraphe 1 de l'article 16 
proposé par le Maroc et le Royaume-Uni :· 

Haroc 

"Il en sera de même pour 1 'héritage de biens, sauf s1 le statut personnel et 
successoral interne en décide autreme.nt." 

Bangladesh (amendement oral à l'amendement marocain) 

Ajouter les mots "ou le droit personnel" après les mots "le statut 
successoral interne". 

Nigeria (amendement oral à l'amendement marocain) 

Supprimer les mots "personnel et" après les mots "sauf s1 le statut". 

Royaume-Uni 

Remplacer le texte marCYCaip de 1 'alinéa i) par le texte suivant 

"Les mêmes droits pour 1' heritage de biens." 
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A/C.3/32/1.59 

A/32/218 

A/32/218/Add.l et 2 

A/C.3/33/WG.l/CRP.l 

A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.l 

A/C.3/33/WG.l/CRP.l/Add.2 

A/C.3/33/WG.l/CRP.2 

A/C.3/33/WG.l/CRP.3 

A/C.3/33/WG.l/CRP.4 

A/C.3/33/WG.l/CRP.5 

A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.l 

A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.2 

A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.3 

A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.4 

A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.5 

A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.6 

APPENDICE II 

Liste des documents 

Rapport du Groupe de travail plénier du projet de 
convention sur l'elimination de la discrimination 
à l'égard des femmes 

Décennie des Nations Unies pour la femme : é8alité, 
développement et paix - Projet de convention sur 
l'elimination de la discrimination à l'egard des 
femmes : rapport du Secrétaire général 

Additifs au rapport du Secrétaire général 

Document de travail étabÙ par le Secrétaire général 

Additif au document de travail 
,. ,. 

par le prepare 
Secrétaire général 

Additif au document de travail établi par le 
Secrétaire général 

Amendement à l'article 10, présenté par l'Iran 

Amendement à l'article ll, présenté par les 
Etats-Unis d'Amérique 

Amendement au sous-paragraphe f) de l'article 10, 
présenté par l'Iran 

Amendement à l'article 10, présenté par Cuba 

Amendement aux articles ll et 13, présenté ~ar la Suè~e 

Amendement à l'article 11, présenté par le Royaume-Uni· 

Amendement au paragraphe l de l'article ll, 
présenté par le J>'laroc 

Amendement au paragraphe l de l'article 11, 
présenté par la Guyane 

Amendement à l'alinéa a) du paragraphe 2 de 
l'article ll, présenté par l'Autriche 

Amendement à l'alinéa c) du paragraphe 2 de 
l'article ll et à l'alinéa b) de l'article 12, 
présenté par l'Inde 
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A/C.J/33/WG.l/CRP.5/Add.7 Amendement à l'alinéa a) du paragraphe 2 de 
l'article 11, présenté par le Japon 

A/C.3/33/Y.lG.l/CRP.5/Add.8 Amendement au paragraphe 2 de l'article 11, 
présenté par Cuba 

A/C.3/33/it!G.l/CRP.5/Add.9 Amendement à l'article 12, présenté par le Royaume-Uni 

A/C.3/33/HG.l/CRP.5/Add.l0 Amendement à l'alinéa c) du paragraphe l de 
l'article 15, présenté par l'Autriche 

A/C.3/33/WG.l/CRP.5/Add.ll Danemark P.t Pays-Bas : Texte refondu du chapitre III 
droits sociaux et économiques 

A/C.3/33/WG.l/CRP.6 Texte adopté 

A/C.3/33/WG.l/CRP.7 Texte des articles 11, 12 et 13, tels qu'ils ont 
été adoptés 

A/C.3/33/WG.l/CRP.8 

A/C.3/33/WG.l/CRP.9 

A/C. 3/33/VJG .1/CRP .10 

Amendement au paragraphe d'introduction de l'article 12, 
présenté par le Danemark 

Amendement aux alinéas d) et f) du paragraphe l de 
l'article 15, présenté par la Suède 

Bangladesh, Ghana, Guyane, Inde, Kenya, 
Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et Suède - Texte 
refondu de l'article 12 : femmes rurales 

A/C.3/33/WG.l/CRP.l0/Add.l Amendement au paragraphe 3 de l'article 14, à 
l'alinéa h) de l'article 15, à l'alinéa c) du 
paragraphe 2 de l'article 19 et aux paragraphes 3, 4 
et 5 présenté par l'Equateur 

A/C.3/33/vJG.l/CRP.lO/Add.2 Amendement à l'article 12, présenté par la 
Nouvelle-Zélande 
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A/C.3/33/WG.l/CRP.l0/Add,4 Amendement à l'article 16, présenté par la France 

A/C.3/33/WG.l/CRP.l0/Add.5 Amer:.dement à l'article 15, présenté par le Maroc 

A/C.3/33/WG.l/CRP.l0/Add.6 Amendement à l'article premier des dispositions 
générales, présenté par la présidence en consultation 
avec les délégations. 




